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NOTES CRITIQUES SUR L'HISTOIRE DE L'EGLISE DE 
MOLDA VIE AU XY SIECLE 

La nature des sources de l'histoire ecclesiastique du Moyen Âge roumain est telle 
qu' un historien ne peut se contenter d' approches partielles. Les sources intemes se limitent 
le plus souvent aux aspects materiels de I'Eglise, et encore de maniere tres fragmentaire. Les 
sources extemes ne concement que rarement de maniere directe Ies Principautes roumaines. 
C'est une des limites des grandes collections sur lesquelles la recherche roumaine se fonde 
usuellement: la collection Hurmuzaki, Ies Fontes Historiae Daco-romanae ou Ies Călători 
străini. li anive bien souvent que tel fragment concernant l'espace roumain perde son sens 
reel une fois extrait du corpus original. Cette precaution generale est plus necessaire encore 
dans le cas des documents concemant Ies relations du Patriarcat recumenique avec Ies 
Principautes. Depuis que le Pere Jean Darrouzes a demontre que Ies deux manuscrits de 
Vienne, deja publies par F. Miklosich et J. Muller, n'etaient pas de simples recueils de 
documents, mais le Registre officiel du Patriarcat, et refletaient dane l'acti,,ite 
administrative de routine de la Grande Eglise1

, le sens des documents concemant Ies 
metropoles de Valachie et de Moldavie s'en est trouve entierement modifie. Cela a ete 
prouve al?res rachevement, en 1991, de la monumentale entreprise des Regestes du 
Patriarcal". Cest ce qui a rendu necessaire la nouvelle edition deces manuscrits, avec le 
soio de mettre justement en evidence la preeminence de I'ensemble, d'une intentionnalite 
claire, concernant l'activite patriarcale envers le reste du corps ecclesiastique3

. Les choses 
s'accelererent encore avec la decouverte et la publication d'un fragment du Registre 
patriarcal post-byzantin, couvrant la deuxieme moitie du xve siecle4

. 

Tout etait dane a repenser au rythme de ce renouvellement majeur des etudes 
byzantines dans le domaine ecclesiastique. Cela nous a oblige a renverser radicalement le 
sens de l'analyse deces rapports, afin de regarder Ies choses depuis l'institution creatrice de 
la structure hierarchique de l"Eglise orthodoxe et en meme temps emettrice de la majorite 
des documents que nous utilisons. Par ce changement de perspective ii fallait aniver a voir 
Ies choses, avant de Ies juger, du point de vue de la Grande Eglise elle-meme. Nous avans 
defendu a l'Ecole des Hautes Etudes en Sciences Sociales de Paris, une these de doctorat 
intitulee Le Patriarcal recumenique et Ies Principaute roumaines aux XIV" - xvr siecles. 
Droil nomocanonique et ideologie politique . En partant de l' analyse du message 

1 J. Darrouzes, Le registre synodal du Patriarcal hyzantin au )(TV' siecle. I!:tude paleographique el 
diplomatique, Paris, 1971. 
2 Regestes des Actes du Patriarcal de Conslantinople, I Les Actes des Patriarches, 7 volumes, ed. V. 
Grumel, V. Laurent, J. Darrouzes, Paris, 1932-1991. 
3 Das Registerdes Patriarchats von Konstantinopel, voi. I (1315-1331) ed. H. Hunger, O. Kresten; voi. 2 
(1337-1350), ed. C. Cupane, H. Hunger, E. Kislinger, O. Kresten; voi. 3 (1350-1363) [Corpus Fontium 
fi istoriae Bvzantinae 19/1-3 ]. Vienne, Osterreichische Akademic der Wissenschaftcn, 1981, 1995, 2001. 
4 D. G_. Apo.stolopoulos, 'O· IerOj Kedix tou Patriarce ... ou KwnstantinoupOlewj sto b/rnis6 tou IE/ aiena. 
Ta mOna gnwstf sparfgmata, Athenes, 1992. 
·
5 Cc resuita! d'un travail de cinq ans, sous forme de 2 volumes totalisant 890 pages, a ete presente a Paris 
le 5 tevrier 2005 devant un jury constitue de prestigieux specialistes d'histoire roumaine (Ioan-Aurel Pop, 
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ideologigue exprime dans le Syntagma alphabetique de Matthieu Blastares ( dont nous avons 
prouve le caractere de co~e officiel du Patriarcat), et en considerant ensuite la politigue 
d'ensemble de la Grande Eglise envers toutes Ies Eglises du sud-est europeen, nous avons 
souvent pu comprendre de maniere assez differente la place de cette institution dans 
l'histoire et la pensee roumaines a la fin du Moyen Âge et au debut de l'epogue modeme. 

En revoyant cet ouvrage en vue de sa publication, notre attention s' est naturellement 
orientee vers Ies contributions gui, depuis son achevement, avait enrichi, ou appauvri, ce 
domaine de recherche. Or voici gu 'un historien assez prometteur en tant gue specialiste de la 
paroisse de Săbăoani durant Ies premiers siecles de l'âge modeme6 a change recemment de 
preoccupations pour produire plusieurs contributions portant sur l'histoire de l'Eglise de 
Moldavie au XV" siecle. Deux d'entre elles nous concement directement. Dans un premier 
temps, ii s 'est interesse a la guestion de I' apparition de la deuxieme metropole du pays, avec 
son siege a Roman 7. En second lieu, ii s'est occupe des guestions plus generales concemant 
Ies rapports entre le spirituel et le temporel en Moldavie8

. Le caractere incitant de ses 
propositions rend evidemment necessaire une discussion approfondie. Nous allons diviser 
thematiguement notre approche, en essayant de comprendre Ies demonstrations de I' auteur 
et Ies nouveautes qu 'ii apporte a rhistoriographie du sujet. Nous serons attentifs non 
seulement aux preuves materielles, mais aussi a la conception gui guide ses arguments. La 
ou nous le croyons necessaire, nous apporterons quelques complements et suggererons 
d'autres explications possibles. Enfin, nous tenterons une evaluation d'ensemble de ces 
contri buti ons. 

I. UN PROBLf:ME DE Mlrn-IODOLOGIE : PAR OlJ COMMENCER ? 

Pour eviter de toumer en rond, ii est essentiel d'attaquer un probleme sous son angle 
le plus avantageux. Pour expliquer la genese de l 'independance des Etats-Unis d' Amerique, 
on ne commencera pas par I' invention du paratonnerre par Benjamin Franklin, mais par 
r analyse de la litterature illuministe des Colonies. De meme, lorsqu' on s 'interesse a la 
naissance d'une metropole orthodoxe, on s'attachera d'abord au droit metropolitain 
byzantin. Pour l'etude d'une question dejuridiction et d'une institution gui se fonde sur une 
hierarchie sacree constituee a travers plus d'un millenaire d'evolution et de reflexion, ii est 
imperieux de partir du general vers le particulier. Qu'est-ce qu'une metropole? En quoi est
elle similaire a un eveche et en quoi lui est-elle differente ? Qui cree la metropole et sous 
quelles conditions ? Voici des questions essentielles, est c' est des reponses que I' on y donne 
que depend la solution du probleme. 

Il est donc assez curieux de voir que, pour parler de la fondation de la metropole de 
Roman, on puisse choisir pour point de depart un ermite plutât obscur nomme Sava. Un 
ermite, fut-il un saint, n'est pour rien dans la procedure compliquee de la fondation d'une 
metropole. En bonne logique, ii aurait fallu proceder depuis la source de la hierarchie dans 
l'Eglise: le Patriarcal de Constantinople. Mais malheureusement, Ies deux etudes gue l'on 
discute ne donnent du Patriarcat recumenique qu'une representation tout au plus floue, 
lorsqu' elle n' est pas entierement faussee. 

M. Liviu Pilat commence donc par une demonstration assez amphigourique selon 
laguelle un certain Nicandru, moine du monastere de Neamţ dont fait mention I' obituaire 

Matei Cazacu), by;:antine (Constantin Pitsakis, Paolo Odorico), ottomane (Gilles Vcinstein) el occidentale 
(Alain Boureau). La these a etc acceptee avec la mention unanime : « tres honorable avec Ies fclicitations 
dujury ». 
0 L. Pilat, Comunităţi tăcute. Satele din parohia Săbăoani (secolele )(Vl/-XV/ll), Bacău, 2002. 
7 

Idem,« Sihastrul Sava, Ştefan al II-iea şi întemeierea mitropoliei de Roman», SMJM, XXIII, 2005, 

f iJ}~~~-Biserică şi putere în Moldova în a doua jumătate a secolului XV », .4 na/ele Putnei, I, 2005, 
p 133-150. 
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(pomelnic) du monastere de Bistriţa, serait la meme personne ~u'un certain moine Sava qui 
acheta un vignoble en 1443 a un quelconque Andrica de Neamţ . Le point de rapproc~ement 
entre Ies deux serait une note tergale du document d'achat garanti par )'acte du princeEtienne 
II de Moldavie, qui parle sechement du « vignoble de Nicandru ». Le raisonnement s 'envole et 
deces elements epars, on conclut: « Nous avons a faire a un moine de Neamţ Nicandru, qui 
renonce au mode de vie cenobitique a la faveur de la vie idiol)1hmique, et qui, apres avoir prit 
le grand habit, s'appellera Sava. Ainsi l'inscription dans I' obituaire est anterieure a I'annee 
1443, a I'epoque ou Nicandru se trouvait encore dans ce monastere ( ... ) »10

. 

On remarquera combien ces deductions sont excessives. II est improbable de 
postuler que dans toute la Moldavie ii n'existait qu'un seul Nicandru, dont parleraient a la 
fois I' obituaire de Bistri!a et cet autre document conserve par hasard. D' ailleurs, que 
Nicandru prit le nom de Sava est aussi peu probable du fait que dans la tradition monastique 
orientale, le nom du moine commence avec la premiere initiale du nom de bapteme, Ies 
exceptions etant rarissimes 11

. Un peu de logique ne sera pas futile. Si N icandru avait change 
son nom en Sava, la note au verso du document, logiquement posterieure a I' emission du 
privilege princier, aurait du parler du« vignoble de Sava», car Etienne II confirme l'achat a 
ce dernier et non pas a Nicandru. Mais puisque la note parle bien du « vignoble de 
Nicandru » le sens du document est tout simplement que Sava acheta un vignoble qui avait 
ete possede si longtemps par un certain Nicandru qu'il avait fini par garder son nom dans la 
conscience collective et la toponymie. Notons de plus que Nicandru (Nikandros) n'est 
qu' une autre forme d' Andronic (Andronikos )12

. Donc, lorsque le document precise que Sava 
acheta le vignoble aAndrica, ii faut voir dans ce nom un diminutif d' Andronic/Nicandru, ce 
qui permet de conclure, avec Ies editeurs du document13

, qu'en realite, Sava a achete ce 
vignoble a Nicandru lui-meme. 

Tout cela est encore assez formei mais ii existe un autre argument, decisif: c'est 
qu'un obituaire fait par definition mention des noms des personnes decedees. Affirmant que 
I' insertion du nom de Nicandru dans I' obituaire daterait avant son depart du monastere de 
Neamţ en 1443 14

, l'auteur semble ignorer entierement que la formule « Souviens-toi. 
SeiRneur, des âmes (') de tes serviteurs » est la marque specifique d'un diptyque des 
morts15

. En consequence, Ies noms qui y apparaissent sont Ies noms que Ies personnes 
portaient juste avant leur mort naturelle, et cela d'autant plus dans le cas d'un moine qui a 
change de nom en prenant l'habit angelique. Lorsque le metropolite Gheorghe de Moldavie 
(1478-1508) prend avant sa mort le grand schema sous le nom de David, le chroniqueur 
Ureche parle de la mort « du metropolite David», sans doute en se fondant sur un ancien 
obituaire16

• Si Nicandru s·etait vraiment fait appeler Sava, ii aurait du apparaître dans 
I' obituaire comme Sava, et non comme Nicandru. Or I' absence de tout personnage nomme 
Sava dans/ 'Obiruaire de Bistriţa refute definitivement l'identite entre Ies detLx personnages. 

9 DRJ-1, A, voi. [, no. 241. 
10 « Sihastrul Sava», p. 23-24. 
11 Ainsi, Bessarion s'appelait dans le sieclc Basile, Marc Eugenikos - Manuel, Gennadios Scholarios -
Georges, tandis que Georges Sphranzes <levint le moine Gregoirc 
12 Voir le cas du celebre Andronic le Nonce, emissaire de la confraternite grecque de Venise auprcs du 
pape Paul III pour obtenir l'exemption de l'autorite papale, l'auteur d'un fameux livre de voyage public 
comme : Nicandre de Corcvre, Voyages, ed. J.A. de Foucault, Paris, 1962. 
13 Cf. DRH, A., voi. I, a Î'index : p. 482 : « Nicandru, v. Andrica » et p. 435 : « Andrica (Nicandru). 
tîrgovcţ din Neamţ: vinde o vie mai sus de cetatea Neamţ». 
14 « Sihastrul Sava», p. 24. 
15 Voir lă-dessus Ies explications eclairantes deR. F. Taft,A History of the Liturgy o/St. John Chrysostom. 
IV. The Diptychs, Rome, 1991, (OCA, 238), p. 95-120 (chap. « Thc Byzantine diptychs of the dead: 
history and liturgy »), surtout pour Ies formules equivalentes en grec (p. 111) et en slavon (p. 117). 
10 N. M. Popescu,« Gheorghe-David, mitropolitul Moldovei (ţ 1508, aprilie I)», BOR, LIV, 1936, 1-2, 
p. 1-13. 
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A vec une connaissance elementaire de liturgique byzantine, une hypothese aussi tiree par Ies 
cheveux n'auraitjamais pu etre formulee. 

Pourquoi de telles complications ? Parce que I' auteur a absolument besoin d' etablir 
un rapport entre ces deux personnages dont on ne sait pas grand-chose : le moine Sava et le 
metropolite Calist de Roman (fl.oruif 1445- ?)17

. 

Fonder des recherches sur une foi aveugle dans Ies obituaires est risque. Ce type de 
source ne transmet guere autre chose que de simples noms de bapteme ou de religion. Qui 
plus est, l'edition dont on se sert n'est pas exempte de problemes serieux de publication18

. 

Bref, lorsqu' on s' avan ce sur ce type de terrain, ii vaut mieux rester prudent. C' est la un perii 
que I' auteur n' a pas affronte impunement. 

En effet, l'Obituaire de Bistrita rapproche seulement, sans etablir aucune autre 
relation, Ies noms d'un certain Calist et d'un certain Nicandru: « Souviens-toi, Seigneur, des 
âmes de tes serviteurs : ( ... ), de Calist, de Nicandru » 19

. Observons que dans une deuxieme 
version, entre Ies noms de Calist et le nom de Nicandru sont interposes Ies noms de quatre 
autres moines, ce qui montre que le rapport entre Ies deux est plut6t aleatoire20

. L "identite de 
ce Calist avec le metropolite de Roman du meme nom est seulement une possibilite, non une 
necessite. Observons que si Ies auteurs de la liste prennent soin de preciser la qualite de 
« hieromoine » d'un certain Vasile, ils aurait du d'autant plus le faire pour la qualite de 
(< metropolite et archeveque » de Calist. Onest dans un monde ou la preseance tenait, et dans 
Ies milieux ecclesiastiques plus qu 'ailleurs, la place la plus importante. II n' en est rien : le nom 
de Calist n'est distingue par aucune marque. Soyons bien compris: nous ne contestons pas 
cette possibilite, mais des preuves supplementaires devraient etre produites. Autrement, sans 
un critere plus rigoureux, ii est possible qu'a l'avenir le texte incrimine soit transforme en 
veritables fastes episcopaux de la « hierarchie parallele » de Roman. 

Pour mieux expliquer I' apparition de la metropole de Roman, I' auteur suppose a son 
<?rigine I' activi te d · un petit groupe charismatique, reunissant autour de Sava le prince 
Etienne li et le metropolite Calist de Roman. Se fondant sur un simple acte de transaction, ii 
parle en ces termes de Sava : « cela signifie que I' on se trouve devant « un saint vivant», 
« un specialiste du surnaturel », un moine hesvchaste avec vocation de maître spirituel. mais 
aussi de thaumaturge » (sic !)21. Nous esperons que l'auteur est en train de preparer l'edition 
critique des ceuvres theologiques et mystiques inedites du saint Sava, de meme qu'une 
hagiographie ecrite par l'un de ses disciples, de preference Etienne II ou le metropolite 
Calist. Faute de quoi, tout ce que J'on vient de lire n'est qu'une simple divagation. 

Or lant qu'une simple note de J'obituaire de Bistriţa n'implique pas un rapport 
special entre Calist et Nicandru, tant qu'entre Sava et Nicandru ii n·existe qu'un lien factice, 
on ne peut rien dire de certain sur un eventuel rapprochement entre Sava (le confesseur du 
prince Etienne li) el Calist (le metropolite). Coiffe d'un titre qui n'est qu'un trompe l'ceil, 
I' article ne peut finir q u' en queue de poisson22

. 

17 Tout cc que l'on connaît positivement de lui se rcduit au docum.!nt de DR/-!, A., p. 367, no. 259 (30 
septembre 1445) ct a la pierre tombale, decouverte a Neamţ en 1961, avec cette inseription slavonne « Le 
tombcau de notre pere kyr Calliste, l'areheveque de Moldovlaehic ... dans l'annee ... »; voir I. Ivan.« Un 
ierarh moldovean, cu numele de Calist, înmormântat la mănăstirea Neamt » (Un prelat moldave, du nom 
de Callistc, cnterrc au monastcre de Neamţ), A1AfS, XLVI, 1970, 1-2, p. 66-75. 
18 P. Caraman, « Cum nu trebuiesc editate vechile manuscrise slavo-române», Revista de istorie socială, I, 
1996, p. 563-591. II-III, 1997-1998, p. 479-506. 
LQ D. P. Bogdan, Pomelnicul mănăstirii Bistrita, Bucarest, 1941, p. 88. m , 

Pomelnicul, p. 89 
21 « Sihastrul Sava». p. 24. 
22 « Sihastrul Sava», p. 39: « par cette donation et son inhumation a Neamt, ainsi que par I'activite qu'il 
deploya, notre pere kyr Calist acquit une place de choix dans la mcmoire de la cornmunaute monacale de 
Neamţ. C'est pourquoi nous le retrouverons, une fois de plus, mentionne dans l'Obituaire de Bistrita a cote 
d'autres noms importants de la-bas, mais surtout, a cote de celui qui semble avoir etc son maître spirituel, 
le moine Nicandru (devenu l'ernlÎte Sava)». 
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N ous avo ns pris le temps de deconstruire la demonstration gui repose al' origine de 
l'enguete en guestion pour deux raisons. D'un cote, parce gu'une methode de travail bien 
particuliere s 'y met a nu, et de I' autre pour faire voir gue I' on peut tres bien s' occuper de 
choses plutot sophistiguees, sans maîtriser vraiment Ies concepts de base (comme ce fameux 
obituaire gui peut comporter aussi des noms de personnes vivantes al'epogue). Commencer 
par inventer un saint avant de proposer une nouvelle theorie sur Ies origines de la metropole 
de Roman c'est avouer le besoin d'un miracle pour la rendre credible. 

II. L'EVECHE DE ROMAN 

Le lecteur sera vite surpris par le style volontairement « revisionniste », de jeune 
historien industrieux en guete d' auto-affirmation a tout prix, gui n' a pas assez de dedain pour 
tous ceux gui se sont occupes du sujet avant lui, gui n' auraient fait gue se tromper, commettre 
des confusions ou se laisser aller a la fantaisie la plus debordante. Avec une barre mise 
d'emblee aussi haut, venons-en donc a l"apparition de la metropole de Roman. Apres avoir 
monte une theorie sur« un aspect plutot banal », l'auteur considere gue « la controverse n'est 
pas due a des sources contradictoires, mais, en premier lieu, a la perspective erronee etala 
superficialite avec laquelle Ies sources ont ete interpretees »~-'. Voici Ies premiers coupables : 
feu le Pere Scarlat Porcescu (gui ecrit une premiere monographie en 1941 et une deuxieme 
edition, apres 40 ans de recherches, en 1984) et le Prof. Petre Ş. Năsturel, gui a fourni la piece 
centrale de la discussion24

. Notre auteur est decide d'en finir avec la superstition medievale 
selon laguelle le progres de la science vient du travail modeste de nains juches sur des epaules 
des geants; pour lui, on le voit bien, c'est le contraire gui est vrai. 

II considere gue la metropole de Roman apparaît ex nihilo en 1436, a l'intention du 
metropolite Calist consacre tres probablement au meme moment a Constantinople. Pour ce 
faire, ii doit remettre en cause le fait gu'un eveche ait deja ete fonde a Roman sous le regne 
d' Alexandre le Bon (1400-1432). C'est ce gue l'on pensait sur la foi d'une affirmation de la 
chronigue de Grigore Ureche25

. Bien sur, ii est toujours indigue de guestionner la credibilite 
des sources, mais ii faut avoir de bonnes raisons de le faire. En l'occurrence, tout ce gue 
nous apporte I' auteur est la demonstration de C. Auner sur le mangue de valeur historigue 
des informations de la chronigue sur... le Concile de Florence. Et d'en conclure gue « la 
situation est valable egalement pour ce cas etje m'etonne gue Ies historiens n'aient pas 
regarde d'un ceil critigue Ies« contes de fees » inseres par Misail Călugărul »26

. 

C'est aller un peu trop vite. Le fait gu'une chronigue interne puisse se tromper sur 
des evenements de grande politigue ecclesiastigue europeenne ne saurait remettre 
automatiguement en cause sa valeur pour les realites du pays. Or le texte d'ou est tiree certe 
information est absolument remarguable : ii assigne a Alexandre l°r (le Bon) la fondation de 
deux monasteres, Bistriţa et Moldoviţa, l'invention des religues de saint Jean le Nouveau, et 
enfin la fondation de la metropole de Suceava par le recours adresse au Patriarcat de 
Constantinople. Toutes ces activites du prince sont bien documentees par ailleurs, a cette 
precis ion pres gu · on doit a Alexandre rr non la fondat ion en tant gue telle de la metropole27

, 

23 « Sihastrul Sava», p. 25. 
24 Se. Porcescu, Episcopia Romanului în secolul .XV, Bucarest, 1941 ; Idem, Episcopia Romanului, Roman, 
1984; P. Ş. Năsturel,« Un temoignage byzantin sur la metropole de Roman (Moldavie) », RER, XV, 1975, 
P.· 198-202. 

5 Grigore Ureche, Letopiseţul Ţării Moldovei, ed. P. P. Panaitescu, Bucarcst, 1958, p. 76 : « făcut-au şi al 
doilea episcop după mitropolit, la svânta mănăstire ce ieste în târg în Roman şi i-au dat eparhiia o parte din 
ţi_nuturi de supt munte den gios ». 

0 « Sihastrul Sava», p. 25-26. 
27 

Qui se situe plutât vers 1390 ou 1391 qu'cntre 1381-1386: voir demierement Şt. Andreescu, « Thc 
Metropole ofHalicz and the bishopric of Asprokastron. A few considerations », EBPB, IV, 2001, p. 141-
151. Dans notre these, nous proposons une interpretation difterente de ce moment, mais nous le p!ayons a 
la meme periode. 
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mais la solution de la crise de 1395-1401 et la reconciliation avec la Grande Eglise. C'est 
toute de suite apres que rinterpolateur d 'Ureche lui attribue la fondation des eveches de 
Roman (pour le Bas-Pays) et de Rădăuţi (pour le Haut-Pays). Enfin, ii precise que les 
eveques furent honores de sieges au conseil princier a la droite du prince, avant Ies autres 
dignitaires. Quant a l'eveche de Rădăuţi, le document emis par la chancellerie d' Alexandre 
1°r le 6 juillet 1413 demontre bien son existence a l'epoque. Le prince y fait don du village 
de Coţrnani a sa belle-mere Anastasia, en ordonnant qu' apres la mort de celle-ci il reviendra 
« a I' eveche de Rădăuţi ... afin que le saint ev eche jouisse de leurs revenus pour I' eterni te »28

. 

Toutes les autres affirmations du fragment etant confirmees par d' autres sources, « les 
historiens » avaient aussi fait confiance a ses affirmations sur l'eveche de Roman. 

Dans quel sens le prince pouvait-il etre considere comme le fondateur de la 
metropole et des deux eveches ? Apres la solution de la crise avec le Patriarcal, une question 
urgente fut de reglementer le statut des suffragants de la metropole. Le metropolite de 
Suceava avait des le debut deux suffragants, qui apparurent pendant la crise de 1395-1401 : 
Joseph, eveque d' Asprokastron, et Meletios, sur un siege non specifie. La structure 
ecclesiastique devant se plier a la structure administrative, ii faut supposer que la 
reorganisation de l'Etat par Alexandre I"' eut comme effet l'installation durable des 
suffragants a Roman et Rădăuţi. Toute cette activite ne pouvait se realiser qu·avec le 
concours du Patriarcal de Constantinople, avec qui le prince entretint les meilleurs relations, 
accueillant en 1416 l' eveque Macaire de Poleanina, nomme par Manuel II Paleologue et 
transfere avec la benediction du patriarche Joseph Il29

. Malheureusement, le cote byzantin 
de raffaire nous est desormais moins connu, car le Registre patriarcal s'arrete a 1402. 

Notons ici un aspect jusqu'a present ignore de la juridiction patriarcale sur Ies 
Principautes roumaines. Le canon 28 du Concile de Chalcedoine ( 451) accordait au siege de 
Constantinople, la Nouvelle Rome, ville imperiale, Ies memes prerogatives qu'a l'ancienne 
Rome, et le second lieu parmi Ies patriarcats. Son autorite comportait deux niveaux 
d · exercice30

: 

« Ies metropolitains des dioceses du Pont, de l'Asie [proconsulaire] et de la Torace, et eux 
seuls. ainsi que Ies cvcques des parties deces dioceses occupes par [ou se situant chez - n. 
n. 31 I Ies barbares, seront sacrcs par Ie saint sicge de l'Eglise de Constantinople ; bien 
entendu. Ies metropolitains des dioccses mentionnes sacreront regulierement avec Ies 
eveques de lcur provinces Ies nouveaux eveques de chaque province, selon Ies prescriptions 
des canons, tandis que, comme ii vient d'etre dit, Ies metropolitains deces dioceses doivent 
ctre sacrcs par I' archeveque de Constantinople, apres I' election concordante faite de la 
maniere accoutumce et notifice au siege de celui-ci ». 

Distinction est ainsi faite entre a). un droit juridictionnel exerce sur le territoire des 
trois dioceses civils et qui agissait seulement au niveau des metropoles et b). un droit 
soustract(f, territorialement bien plus large, exerce dans le territoire « chez Ies barbares », ou 
aucun autre patriarcal n'avait de droits, et oul' autorite patriarcale s' exen;:aitjusqu· au niveau 

28 DRH, A., voi. I, no. 35, p. 49-50. 
29 Les Afemoires du Grand t:cc/esiarque de /'Eglise Sylvestre Syropoulos sur le Conci/e de Viorence 
(1438-- I 439), ed. V. Latrrenl, Paris, 1971 (Conciliurn Florentinurn, IX). p. 100-104 ; E. Popescu, 
« Complements el rcctiiications a I 'histoin: de l 'Eglise de Moldavic a la premiere moitie du XVc siccle », 
dans idem, Christianitas Daco-Romana. Florilegium Studiorum, Bucaresl, 1994, p 461-464. 
30 P.-P. Joannou Discipline generale antique (IV' -L\"' siecles), I, l, Les canons des Conciles cecumeniques 
(IV' - IX' siecle.~), cdition critiquc du texte grec, version latine el traduction franc,:aise [Pontificia 
Commissionc per la Redazione des Codifice di Diritlo Canonico Orientale], Fonti 9, Grotlafcrrata, 1962, 

Pi-S?0-1
93

di .. ffi J'd d. d 'C'D ,.. I' . l C . I · • ur a icu te e lra ucllon e ce passage, voir r. agron, n'mssance l une cap1ta e. .onstantmop e 
et ses institutions de 330 a 451, Paris, 1974, p. 483-484, qui propose comme sens originaire: « ainsi quc 
Ies cveques cn terres barbarcs qui rclevent des dioccses indiques ci-dessus ». Chaque epoquc reinterprete Ic 
sens de ce canon. 
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des eveches32
. En interpretant la signification des eveches en tois barbarikois au XIr siecle, 

Balsamon indigue qu'il s'agissait de l'Alanie et de la Russie33
. Blastares affirme egalement 

au XIVe siecle gue le patriarche de Constantinople est autorise ă. consacrer Ies eveques 
parmi Ies peuples « barbares », ă. savoir Ies Alains et Ies Russes34

. 

II resuite de la une difference essentielle entre la metropole de Valachie et la 
metropole de Moldavie. La premiere avait ete creee en 1359 par la translation de la 
metropole de Vicina, situee dans le territoire de l'ancien diocese de Thrace. Tandis gue la 
deuxieme fot creee en tois barharikois35, par la separation - on ignore dans guels termes, 
I' acte de fondation etant perdu - d 'un territoire ecclesiastiguement attache a la metropole de 
la Mikra Rhâssia (Hatiei). Qui plus est, la Moldavie avait incorpore vers le milieu du XIVe 
siecle une puissante formation politique d' Alains (las), gui etait depuis 1308 en rapports 
avec l'Empire byzantin36

. Cest pourguoi, ă. )'origine, le nom de la metropole etait 
Rhâssovlachia. Cette difference est ă. souligner car elle correspondait a des competences 
bien plus larges du Patriarcat dans le cas de la Moldavie. Ce n' est pas par hasard gu' au XIV" 
siecle, tant que cette difference etait bien percue, tous Ies documents provenant du Patriarcat 
touchent seulement Ies guestions des metropolites de Valachie, alors gu'ils concement 
directement Ies eveques moldaves Joseph et Meletios. La Grande Eglise y detenait un droit 
de regard gui lui permettait de s'impliguer activement dans Ies echelons inferieurs de 
r Eglise de Molda vie. La crise de 1395-140 I nous revele de la sorte gu' arriverent a 
Constantinople non seulement le metropolite Jeremie, repousse de Moldavie, mais aussi un 
dignitaire qui offrit au Patriarcat ses monasteres prives comme stauropegies, le pr6topope 
du pays et meme un simple pretre moldave, gui en appellent tous ă. la sollicitude du 
patriarche comme etant leur pasteur direct. 

Ainsi, ii est injuste de taxer Scarlat Popescu et P. Ş. Năsturel de« superficialite » et 
de« constructions imaginaires ». Ces deux profonds connaisseurs du domaine byzantin et de 
Ia structure ecclesiastigue ont tres bien compris un principe de base. Un eveche est le siege 
d'un evegue, ce gui le rattache au domaine sacramentaire fonde sur la transmission 
apostoligue, tandis gu 'une metropole est une institution relevant du domaine juridictionnel, 
administratif du rapport de l'Eglise avec le milieu exterieur, politigue. En conseguence de 
guoi, par definition, une metropole n'est gu'un eveche plus eleve en grade pour marguer le 
prestige politique de la viile ou ii siege. A !'origine, dans Ies villes de I'Empire romain ii n'y 
avait gue des evegues ; Ies evegues siegeant dans les capitales des dioceses (metropoles) ont 
commence ă. etre nommes metropolites. Dans la juridiction initiale du Patriarcal de 
Constantinople (les dioceses de Thrace, de Pont et d'Asie) ii n'y avait que trois metropoles. 
Au cours des siecles, par des elevations successives d'eveches au statut de metropoles, leur 
nombre s'etait accru ă. environ 70 au XV0 siecle. Les Notitiae episcopatuum temoignent de 

32 Nous nous aidons des concepts d 'un canoniste orthodoxc conlemporain : Archim. G. D. Papathomas, le 
Patriarcal recumenique de Constantinople (y compris la Politeia monastique du Afont Athos) dans 
/'Europe unie (approche nomocanonique), Athenes, 1998, p. 98-107, 695. 
33 PG 137. 485 C ; J. Meyendorff. « Balsamon, the Empire and the Barbarians », dans N. Oikonomides 
(cd.), Bvzance au }(lf siecle. Droit canonique, pouvoir et societe, Athenes, 1991, p. 533-542; sur la 
questio~ generale de l'Eglise missionnairc a partir de Byzance: V Peri, « Le Chiese nell'Impero e le 
Chiese 'tra i Barbari' - La territorialitta ecclcsiale nella riforma canonica trullana », dans G. Nedungatt, 
M. Featherstone, The Council in Tmllo Revisited, Pontificio Istituto Orientale, Rome, I 995, (Kanonika, 6), 
D. 199-213. 
34 PG 144. 1281 AB. 
35 Pour Ie· theologien grec Pac6me Rousanos de Zante, Ies Moldaves etaient encore au milieu du XVI" 
siccle des« chreliens, mais barbares » (N. Iorga, « Două texte greceşti privitoare la ţerile noastre », Revista 
istorică, XIX, I 933, p. 1 ). Vu son important contenu ecclesiologique, ii scrait interessant de poursui\,Te Ia 
carriere de ce theme. 
36 V. Ciocâltan, « Les Alains el Ic commencement des Etats roumains », Studia Asiatica, Bucarest, I, 2000, 
1-2, p. 47-76, etude qui revolutionne la comprehension du surgissement de la Moldavie. 
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ce processus fluctuant au fre des realites politigues gue la structure administrative de 
l'Eglise se devait de suivre3 

. 

III. L 'ELEVA TION AU RANG DE Mf:TROPOLE DE ROMAN 

Niant l'exislence d'un eveche a Roman des le debut du XVe siecle, l'auteur est 
logiguement oblige de proposer la creation ex nihilo de la metropole de Roman en I 436, en 
s' appuyant sur W1e lecture tres maladroite d' W1e notice decouverte par J. Darrouzes et 
commentee par P. Ş. Năsturel38 . Si W1 eveche avait precede la metropole de Roman- attire 
« collegialement » l'attention notre auteur au byzantiniste roumain de Paris - « la notice 
signalee par lui aurait du sonner tout autrement sirnilairement ar acte S)11odal de I 380 par 
leguel l'eveche de Kemitza est erige au rang de metropole »39

. C'est vraiment ignorer ce 
dont on parle, des sources sur lesguelles le Prof. Năsturel avait lon_6>temps tenu des 
serninaires a la Sorbonne. Car une notice marginale sur un manuscrit canonigue est une 
chose, mais tout autre chose est un acte synodal en bonne et due forme emis par la synodos 
endemousa de Constantinople. 

En reali te, la petile note gui nous renseigne sur la metropole de Roman n' est gu' une 
interpolation au paragraphe § 18 de l'Ekthesis nea, le manuel diplomatigue du Patriarcat de 
Constantinople, inseree juste apres la note concemant Ies metropoles de Valachie et 
l'apparition de la metropole de Moldovalachie, mais avant Ies metropoles de Russie et de 
Petite Russie. Dans la tradition manuscrite assez importante de ce manuel, ce n'est gue la 
version conservee dans le Vind. ~is~ gr. 34 (avec le si~le R de l'editeur) gu_i com_prend 
l'information sur Roman: ka" prO Nl. .. gou >teroj e,J tOn 'Rwmanoa tOn FOron Oj ka" 
'Rwmanoa _lsgetai: « Et _depuis pe~, rrut consacreioun autre lmetropolitel au Forum de 
Roman, lmetropohte] gm est appele « de Roman») . 

En nous occupant dans notre these de la tradition manuscrite du Syntagma de 
Matthieu Blastares, nous nous sommes rendu compte gue ce manuscrit catalogue comme 
« historicus » est en realite a contenu entierement juridigue et canonigue : aux fT. 1 r-l 64r, ii 
comprend le Syntagma alphabetique et Ies annexes habituelles, etant sui vi aux fT. l 77r-31 Or 
par l'Hexabilos de Constantin Harmenopoulos41

. L'interpolation devrait donc etre 
interpretee dans le cadre canonigue gui lui est propre, et nous avans identifie l'appareil 
canonique qui regit la procedure de la division des metropoles. Nous r avans communigue a 
natre collegue Lydia Cotovanu gui l'a recemment utilise dans une etude fondamentale sur 
l'apparition de la metropole de Severin par la division de l'ancienne metropole de 
Hongrovalachie fondee en 1359, a laquelle on renvoie comme un point d'analogie essentiel 
pour la presente discussion42

. 

37 E Hennann, « Appunti sull diritto metropolitico nclla Chiesa bizantina», OCP, XIII, 3-4, Rome, 194 7, 
\1- 522-550; _1- Darr.ouzes, N~tiliae episcopatuumEcc/esiae Comtantinop,_oli~anae, P~s, 1981. 
- J. Darrouzes, « l:kthe,m nea. Un manucl des plllak,a byzantm du XIV" s1ecle », RFB, XXVII, 1969, 
p. 5-165, ici p. 46-4 7 ; P. Ş. Năsturel,« Un temoignage byzantin sur la metropole de Roman (Molda vie) », 
RHR, XV, 1975, p. 198-202. 
39 « Sihastrul Sava», p. 26. 
40 II est vrai que la traduction du§ 18 de l'Ekthesis nea dans f,HDR, IV, p. 312-313 ne fait pas celte 
precision, bien quc l 'interpolation concernant la metropole de Roman apparaisse deja indiquee dans 
l'appareil critique, situe en bas de page, de J. Darrouzes. Sans doutc, a l'epoque (1982), l'articlc de 
M. Năsturel n'etait pas encorc parvenu, pour des raisons bien connues, en Roumanic. Cela n'excuse pas 
M. Pilat en 2005, qui pretcnd avoir mieux compris le fragment que son premier excgete. 
41 H Hunger, Katalog der griechischen Handschriften der ăste,reichischen Nationalbibliothek, Teii I, 
Codices historici, Codices philosophici et philologici, Vienne, 1961, p. 35-39. 
42 Lydia Cotovanu, « Deux cas paralleles d'oikonomia byzantine appliquec aux metropolitcs Anthime 
Kritopoulos de Severin et Cyprien de Kiev, de Petite-Russie et des Lituaniens (deuxiemc moitie du XIVe 
siecle) (I) »,RRJI, XLII, 2003, 1--4, p. 19--60 (a suivTe dansRRH, 2004) : discussion de J'aspectcanonique, 
p. 54-56, avec cette precision qu' a notrc a vis, Anthime, qui etait pretrc du clerge imperial, reprcscntait en 
Valachie Ies interets de l'empereur Jean V Paleologuc. 
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Le texte en cause est fondamentalement le canon 12 du Concile de Chalcedoine 
(451 ), repris et discute par Matthieu Blastares dans son S_,vntagma43

: 

« Qu 'un eveque ne doit pas Jaire e/ever son siege au rang de metropole par /ettre imperiale 
et qu 'une province ne saurait etre divisee en deux ... Le saint concile decrete qu·a l'avenir 
nul eveque n' ose a gir ainsi ; s 'ii le fait ce sera ă ses risques et perils. Quant aux villcs qui ont 
deja obtenu par lettre imperiale le titre de metropole, clles doivent, de memc que l'eveque 
qui Ies gouvcme, se contenter d 'un titre honorifique, et Ies droits proprement dits doivcnt 
rcster ăla veritablc metropole». 

La decision du canon procede donc par mesure d'oikonomia, en insistant pour 
mettre fin a la multiplication inutile des metropoles, tout en foumissant des solutions pour 
gerer Ies pressions qui la produisent. Une metropole est un eveche promu a ce titre par 
l'insistance de divers pouvoirs politiques. Si leurs initiatives produisent la division, le titre 
deceme a l'eveque est seulement honorifique et disparaît une fois que cesse la pression 
politique. La nouvelle « metropole » garde provisoirement le titre, tant que dure la pression 
du pouvoir politique qui la fit promouvoir. Ce qui est interessant c'est que le metropolite 
challenger assumait le titre de la province entiere, bien que ce fut seulement de maniere 
honorifique : on parlera parfois dans Ies sources de deux metropoles « de Russie » et « de 
Hongrovalachie », bien que tout le monde sut de quoi ii etait question. En revanche, ii ne 
saurait accaparer Ies suffragants de son ancien superieur. 

L'elevation de Roman au statut metropolitain serait donc inconcevable sans 
rexistence anterieure de reveche. Son nouveau statut canonique, de simple metropole 
honorifique, conservait justement comme un vestige son pas se episcopal. Et cela malgre 
certaines instances ou la metropole de Roman est nommee « metropole de Moldovalachie ». 

L ·apparition de la nouvelle metropole eut lieu comme une consequence de la 
division du pays entre Ies deux freres en 143644

. Comme ront montre tres bien Matei 
Cazacu et Lydia Cotovanu pour la metropole de Severin, la division d'une metropole est a 
mettre en rapport avec Ies forces centrifuges qui a un moment donne exercent leur pression 
sur la structure ecclesiastique45

. Cependant, la resistance de la hierarchie de Constantinople 
a la multiplication des metropoles est bien connue. Une simple division politique, que 
personne ne pouvait considerer comme durable, ne pouvait pas mener le Patriarcat a 
proceder a l'elevation de l'eveche de Roman. La reponse doit etre cherchee dans l'episode 
exceptionnel du deplacement du metropolite Gregoire de Moldavie a Florence. Deux lettres 
du I O et 11 mars 1436 nous informent que Gregoire, « r archeveque de Moldovalachie », en 
arrivant devant le pape, accepta la foi et le rite de l' Eglise de Rome. Apres avoir fait acte de 
soumission en bonne et due forme, il f ut reconcilie par I' onction en la presen ce du pape. II 
etait desormais envoye en mission aux « Valacos, Vulgaros et Moldovlachos in regno seu 
confinibus Hungarie in praesentiarum existentes », « pro augmento catholice }idei el 
romanae ecclesiae »

46
. On peut s'imaginer le scandale qu'une telle conversion put provoquer 

en Moldavie, mais surtout au Patriarcal de Constantinople, qui se voyait menace de perdre 
runde ses sieges importants. Le metropolite etait surement envoye par le prince Iliaş. Quant 

~~ P.-P. Joannou, op. cit., p. 79-80; cf. Matthieu Blastares, Syntagma alphabetique, dans PG 144, col. 
1304-1305. 
14 P. Ş. Năsturel, « Un temoignagc byzantin », p. 198-202, these formulee deja par le meme auteur dans 
l' dude« Quelques observations sur l 'Union de Florence et la Moldavie », S11d-Ost Forschungen, XVIII, I, 
Munich, 1959, p. 84-89 (=Idem,« Câteva însemnări despre Sinodul de laFlorenta »,MO, XI, 1959, 9-12, 
R 643-648). 
· 
5 M. Cazacu, « La Valachie medievale el modeme : esquisse historique », Cahiers balkaniques, XXI, 
1994, Paris, p. 111 : L. Cotovanu, op. cit., p. 35-39. 
'
16Acta Eugeniipapae IV (1431-1447), ed. G. fedalto, Rome, 1990, no. 421-422, Fontes, S. III, voi. XV, 
p. 229-230 (lettre du 10 mars) etJ,,pistolae adConcilium Florentinum spectantes, ed. G. Hoffman, Rome, 
1940, no. 55, p. 49 (lettre du 11 mars): P. Ş. Năsturel, « Gregoire I"' metropolite de Moldovalachie 
(1436) »,DHGE, voi. XXII, Paris, 1988, col. 4-6; E. Popescu,« Compk.mentsetrectifications » p. 464-66. 
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a son frere, Etienne II, il avait deja envoye a Constantinople pendant son regne (octobre 
1433 - aout 1435) le prâtopapas d'origine grecque Constantin47

, nomme par une source 
venitienne pater illius qui dominatur Maurocastrum qui caloierus est, pour îndure sa viile 
dans le circuit pontique du commerce venitien. Sa demande fut exaucee le 27 avril 143548

. 

Observons ici que le terme de kalogeros ne designait pas a l'epoque un simple 
moine - comme on suppose d'habitude - mais un homme de confiance du patriarche de 
Constantinople, un representant direct qui s' occupait des a.ffaires de la Grande Eglise dans 
un lieu precis. Ses fonctions s' amplifient pour devenir a partir du XIVe presque equivalentes 
avec celles d'un exarque patriarcal49

. Jouissant grâce a ces fonctions de soutiens imporlants 
a Constantinople, ce ful certainement le prâtopapas Constantin qui dut gerer au debut de 
l' annee 1436 la crise provoquee par la conversion du metropolile du pays50

. Sans doute 
l'elevation de l'eveche de Roman au statut de metropole- ce qui soustrayait pratiquement 
cet eveche a la juridiction de l'ancienne metropole de Moldavie et la mettait en rapports 
directs avec le Patriarcal - etait-elle J"une des mesures strategiques mises en reuvre pour 
contenir Ies effets de la conversion du metropolite Gregoire. Les documents ne parlent plus 
du sort de celui-ci, qui dut mourir ou etre depose. Mais surtout, le pape Eugene IV lui aura 
retire son appui s'il comptait engager des contacts directs avec l'Eglise byzantine pour un 
concile unioniste. Tout cela montre combien la « metropole honorifique » de Roman se 
trouva des l'origine rattachee a la problematique de l'union ecclesiastique. 

Inutile de dire que I' etude en discussion ne souffie mot du cas du metropolite 
Gregoire de Moldavie. Ce qui permet d'affirmer qu'au contraire, l'elevation de Roman etait 
une mesure qui consolidait la position du metropolite Damien51

. C'esl le contraire qui est 
vrai : au XIVe siecle, lorsque le Patriarcal etait en dispute avec le Patriarcal de Tămovo, ii 
proceda par l'elevation au statut de metropole de l'eveche de Vidin. De meme, il n'y avait 
rien qui convenait moins aux metropolites de Kiev que l' elevation, plusieurs fois au cours 
du XIVe siecle, de l'eveche de Hatiei au statut de metropole. Remarquons que l'auteur 
semble ignorer completement qu'un archeveque est, par definition, un eveque qui n'est pas 
subordonne a un metropolite. Ainsi, le patriarche recumenique avait aussi le titre 
d'archeveque pour indiquer qu'il n'etait pas, ou n'etait plus, un subordonne du metropolite 
d'Heraclee, l'ancienne residence du diocese de Torace dont dependait a J"origine la viile de 
Byzance. Un archeveque subordonne a un metropolite est une contradiction dans les termes. 

Le metropolite Damien fut donc nomme a un certain moment compris entre le 6 
septembre 1436 et le 13 fevrier 143752_ Le sejour de Damien en Moldavie fait partie des 

·
17 P. Ş. Năsturel,« Sur quelques boyards roumains d'origine grecque aux XIV"-XV"sicclcs », REB, XXV, 
1967 (Melanges V. Grumel, II), p. I 07 ; Ş. Andreescu, « Note despre Cetatea Albă», SMIA1, XVIII, 2000, 
p. 70-75, spccialement p. 73 ; M. Cazacu,« Venise el la Moldavie au debut du XV" siccle », ,C..,'M/M, XXI, 
2003, p. 131-138. 
18 N. Iorga, « Noi descoperiri privitoare la istoria românilor», dans Idem, Studii asupra Evului Mediu 
românesc, cd. Ş. Papacostea, Bucarest, 1984, p. 223-228. 
4
~ R Van Cauwelacrt, « Caloyers », Dl!GE, l. XI, Paris, 1949, c. 460-462: J. Darrouzcs,Recherches sur Ies 

Nff. .. kia de I 'itglise byzantine, Paris, 1970, index s. v. ; J. Darrouzes, Regestes des Actes du Patriarcal, I/6, 
no. 2797, 2810, 2981, 3226-3227 (ces deux documents de 140 I, concemant la Moldavic, sont bicn connus 
dans l'historiographie roumainc). 
50 De memc quc l 'avait foit le prâtopope Pierre de Moldavic tors de la crise des rapports entre le Patriarcal 
el la Moldavic ( 1395-140 I) : J. Darrouzes, Regestes, 1/6, N. 2992-2993 . 
. s, « Sihastrul Sava», p 32: « Ainsi, en 1436, le Patriarcal n'a pas cree une nouvellc province 
ecclesiastique, mais seulement un sicge metropolitain a l 'interieur d'unc provincc deja cxistante, dont le 
dctenteur avait une autorite juridiquc seulcment en qualite de subordonne du metropolite de 
Moldovalachie, dont Ic siege se trouvait a Suceava. Cctte mcsure consolidait la position de Damien, qui 
avait desormais comme subordonne un archeveche ( ... )»(sic !) 
52 Cette fourchette de dates, etablic aprcs une patientc exegese par E. Popescu, est taxec par notre auteur de 
«non-sens». Aprcs un« savant» detour, ii conclut: « Ainsije considere que la nomination de Damien 
doit etre placee, le plus probablement, dans I'automnc 1436 » (p. 31, n. 50). Le progres de nos 
connaissances aura donc ete enorme. 
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evenements racontes dans Ies deux versions des Memoires de Syropoulos, notees par leur 
editeur avec Ies sigles A et B, la premiere etant la plus complete. Les deux versions ont deux 
auteurs differents : selon V. Laurent, A appartiendrait a Sylvestre Syropoulos lui-meme, 
tandis que I' auteur de B serait Thomas Katabolenos, personnage que l 'historiographie 
roumaine n'ignore pas, car ii fut capture par Vlad III Dracula et empale en 146 l 53

. L. Pilat 
rajoute une note seulement en apparence erudite pour conclure que la version la plus 
« veridique » n' est pas A, mais B54

. Ce jugement n 'a bien sur rien a voir avec l'hypothese de 
J.-L. van Dieten55

, qu'il ignore, mais est tout simplement fonde sur une mauvaise lecture de 
la source. II a ete trouble par l'utilisation dans la traduction rownaine de la version A du 
terme principe pour le prince de Moldavie56

. Juste un petit coup d'reil sur le texte grec57 

aurait pule rassurer, car Syropoulos y parle de« authentes », le terme traditionnel par lequel 
un ecclesiastique byzantin faisait reference au prince moldave. Les confusions et Ies erreurs 
- que M. Pilat voit par tout - n'existent pas dans notre source, mais ailleurs. 

On passe sur le traitement de l'activite de Damien a Florence, ou I'on ne dit rien 
d'interessant ni de neuf. On approfondira seulement le probleme de la representativite de la 
delegation moldave a Florence. Ce qui n'est pas du tout evident est son postulat qu'en 
realite Damien y representait l 'Eglise de Moldavie dans son entier. Nous venons de voir que 
la metropole de Roman ne lui etait pas soumise, mais soustraite a sajuridiction. Qui plus est, 
Damien etait accompagne en Italie par le pr6topope Constantin, dont le titre de topothrht»j 
de Moldovalachie prete en eff et a discussion. 

Pour comprendre le sens exact de la fastidieuse, mais peu structuree, demonstration 
de I' auteur, le lecteur devrait se reporter au reswne francais, ou le raisonnement est cţirect. 
Nous le reproduisons fidelement : « Le lien de [ correctement : « du »] Pouvoir avec l'Eglise 
a connu, dans cette period [ corr. « periode »], une nouvelle dimension, etant cree I corr. 
« creee »], dans le ( !) Moldavie I« Moldavie » est comme en roumain, au feminin, donc on 
ecrira « la Moldavie », mais de toute facon la formule correcte est« en Moldavie »], une 
hierarchie ecclesiastique parallele »58

. 

5
~ Voir l 'Jntroduction de V. Laurent al 'edition de Syropoulos, Memoires, p. 3-96, avcc Ies prccisions sur 

l'auteur de la recension B. aux p. 42-48. Pour Katabolenos, voir Ies rcfcrences ainsi que l 'intcrprctation de 
sa missiqn en Valachie proposec dans D. I. Mureşan,« De l'intronisation du metropolite Theoctistc le' au 
sacre d'Etienne III le Grand », dans Ştefan cel Mare şi Sfânt, Maria Magdalena Szekely, Şt. S. Gorovei 
~fds.)'. Putna, 2?04, p. 343-344, 361 (et n. 78). . _ . , ., . 
· « Sihastrul Sava», n. 49, p. 30-31 : « B1en que celte vanante [A - n.n l s01t la vanante prcfcrec 
d'habitude, je considere que celle citee plus haut 1B - n.n.] est plus veridique, premierement, b'Tâce au fait 
qu'il indique correclement Ies titres des deux monarques llc graml knjaz de Russie el le vo1cvode de 
Moldavie - n.n.] el presente de maniere plus detaillee Ies questions d'interct politique. En fait, la variante 
cilee le plus frequemmcnt [A] representc pluto( une forme resumee de la deuxieme [I3J, dans laquelle SC 

sont infiltrees aussi certaines confusions. II s'agit de la tentative de presenter dans la memc phrasc tant le 
depart que l'arrivee des emissaires, cc qui peut creer des erreurs d'interpretation >) (sic !). 
55 J.-L. van Dietcn, « Zu den zwei Fassungen dcr Mcmoiren des Silvester Syropoulos iiber das Konzil von 
Ferrara-Florenz. Die Umkehrung der Thcse Laurents und die Folgen )>,Annuarium historiae conciliorum. 
XI, 1979, p 367-395, qui proposait S)rnpoulos commc auteur de B, cerite vers 1445, tandis que A ne 
serait qu ·une amplification posterieure realisee par Theodore Agallianos vers 1452. 
56 FHDR, IV, p. 373. 
57 Ibidem, p. 372. 
58 « Sihastrul Sava», p. 40. M. Pilat etan! un perfectionnistc et aimant donncr des lcy0ns, nous lui 
signalons collegialement, pour unc eventuelle nouvelle edition de cette importante etudc, temi unc seric de 
fautes de frani;:ais qui - outre le resume - entamenl la valeur intrinsequc de la contribution. Ainsi p 35, n. 
69 : « Remplacant » au lieu de remplaqant, ct « supleant » au lieu de suppleant : « quellques » au lieu de 
quelques (n. 51, p. 31, et encore n. 68, p. 34) ; dans le titre du livre « Ecrire en chancellarie » on corrigera 
par chancellerie, I' auleur se laissant sans doute tromper par le roumain « cancelarie ». Enfin, ii faut noter 
qu 'en frani;:ais, bien que l'on parle de« patriarchc », l'institution qu 'ii represente n'est pas« Patriarchal » 
(n. 77, p. 3 7), mais Patriarcal. A effacer aussi en passant la formule plutot disgracieuse en roumain : 
« consider că cea citată ... » (n. 49, p. 31 ). F aule de temps, nous ne pourrons pas fa.irc la meme chose pour 
tous Ies articles de M. Pilat que nous avons lus, bien qu'ils en aient tous vivement besoin. 
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Pour soutenir l'idee d'une « hierarchie parallele » a Roman, l'auteur doit en finir 
avec l'in_t~rpretation q~i voit le protop~ge Constantin ~om1:11e un l!e~tenant, un rer,resentant 
de ce s1ege au Conc1le de Florence- . Pour ce fa1re, 11 adrrumstre de maniere assez 
audacieuse des lecons de grec au repute helleniste E. Popescu60

. II n'etait meme pas 
necessaire a l'auteur de decliner a la fin toute competence en langue grecque, tout lecteur 
averti l'aura vite compris. D'abord parce que le dictionnaire Bailly, de grec classique, ne 
contient pas de terme d' origine byzantine. Ensuite parce qu' on ne« verifie » pas d 'habitude 
« la reciproque » dans un dictionnaire francais-grec, sans auteur et sans annee de parution 
(donc tres probablement un dictionnaire de grec modeme), la semantique du grec byzantin 
etant bien plus riche que celle du francais. Enfin parce que le terme de topoteretes n'est pas 
seulement a deduire mot par mot, mais a considerer dans son sens historique, tel que 
consolide dans Ies cadres propres a la civilisation byzantine. C'est donc a des dictionnaires 
tres specialises qu' il faut s' adresser. Or ceux-ci sont unanimes a illustrer, avec de riches 
exemples, que le sens de ce terme - qui apparait deja dans Ies actes du Concile de 
Chalcedoine et dans la legislation de Justinien - est incontestablement celui de vicaire (ou 
suppleant, comme traduit V. Laurent)6'. 

Quant a l'acception ecclesiastique de ce terme, Ies Memoires de Syropoulos 
renferment des pages et des pages concemant la question de la representation des patriarches 
orientaux au Concile de Florence. Le concept qui y revient continuellement est celui de 
toporeretes62

. La question etait de savoir qui pouvait representait en ltalie ces patriarches qui, 
en raison de la domination marnelouke, ne pouvaient pas quitter leurs sieges. li est donc 
absurde de dire qu'a Florence, ou Damien et le protopope Constantin etaient presents 
ensemble, ce demier etait le topoteretes du premier. Constantin ne pouvant donc representer le 
siege de Suceava, P. Ş. Năsturel et E. Popescu avaient raison de conclure que celui-ci etait le 
representant de la metropole de Roman: et c'est dans cette qualite qu'il signa r acte d'Union, 
de meme que l'avait fait aussi le metropolite Damien. Constantin representait en Italie le 
prince associe du Bas-Pays, Etienne II, car ii est peu probable qu'un prince aussi ombrageux
jaloux du rang de souverain qu'il venait de perdre- aurait accepte dene pas etre represente en 
Italie. Les conciles de l'epoque constituaient l'equivalent des reunions intemationales, ou 
Etienne II aurait pu affirmer a peu de frais sa legitimite autrement discutable. 

Etabli donc une bonne fois pour toutes que Constantin representait en Italie le siege 
de Roman, la contribution la plus chere de r auteur - la« hierarchie parallele » de Roman 
constituee par le metropolite Calist de Roman et le protopope Iuga - se voit sapee a racine. 
D'ailleurs, le caractere force de celte construction ressort clairement du mal qu'a I' auteur a 
la situer sur la carte. D'un cote, on la declare fondee en 1436 par le Patriarcal, qui 
consacrerait le metropolite Calist a Constantinople et le comblerait de dons63

, mais de r autre 

59 « Sihastrul Sava», p. 34. 
60 « Sihastrul Sava», p. 34-35, n. 69. 
61 Du Cange, Glossarium ad scriptores mediae et infimae graecitatis, t. II, Lyon, 1688, col. 1585-1586: 
« vicarius, loci servator, locum tcncns, topon epechân » ; } Ienricus Slephanus, Thesaurns graecae linguae, 
voi. VII, Paris, 1848-1854, col. 2308 : « Vulgo Locum tenens dicitur ct Vicarius » ; E. A. Sophoclcs, 
Greek Lexicon of the Roman and Byzantine Periods (/rom B.C 146 to A.D. 1100), New-York, Leipzig, 
1890, p. 1086 : « vicarious, dcputy, substitutc, a locum-tencns, reprcscntativc ». Le verbe topotereâ 
signifie simplement « rcmplacer / represcntcr quclqu 'un ». 
02 Syrnpoulos,A/emoires, vcrsion A: p. 192-195, 252-258; version B: p. 599-601. 
63 « Sihastrul Sava», p. 32-33. Sur ccs attributions de pieces liturgiques a l'evcque de Roman, ii faut notcr 
qu'elles n'ont rien a voir avec le XVe siecle. Les rechcrches presentees par Petre Guran au colloquc 
organise par nous a Rome, le 5-7 dccembre 2005 : Le Patriarcal (l!CUmenique aux XIV - )(Vf siecles: 
rnpture et continuite, (dont Ies actes scront publies dans la collection « Dossiers byz.antins » aux Editions 
de l'El!ESS, Paris), montrent que la mitre patriarcale, en tant qu'objet liturgique, apparaît seulement au 
milieu du XVI° siecle. Son utilisation par Ies metropolites se generalise progressivement, non sans 
opposition, aux XVII0-XVIIIe siecles. De la sorte, la concession de la mitre a l'eveque de Roman dont 
parlc Cantemir ne pouvait dater du xve, mais plutot d 'une epoque plus voisinc de I 'erudit prince moldave. 
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on Ia considere deja negligee par Ia Grande Eglise a peine deux ans apres64
. On postule que, 

en ne participant pas au Concile de Florence, cette « hierarchie parallele » n' etait en rien 
concemee par Ies debats ulterieurs pro- et anti-unionistes. Enfin on estime qu'elle consolida 
ses positions durant le deroulement du Concile, mais sans entrer Eour autant en conflit ni 
avec le Patriarcat ni avec son representant, le metropolite Damien 5

. Sur cette balance tres 
sensible, on aura du mal a apprecier ou s'arretent Ies nuances et ou commencent les 
contradictions. Remarquons seulement combien de renseignements l'auteur a pu recueillir 
sur le metropolite Calist de Roman, grâce, certainement, a un travail tres critique des 
sources, en eliminant toute trace de fantaisie. On a presque envie d'oublier que tout ce que 
ron sait de ce personnage est finalement tire de racte d'achat d'un esclave tatar en 1445 et 
d'une pierre tombale mutilee. 

La seule suggestion interessante, qui n'aurait rien eu a perdre d'une presentation un 
peu plus courtoise, est que le siege de Roman avait des son apparition un detenteur. De la 
sorte, lors du sejour de Ia delegation moldave en Italie, le topoteretes Constantin n' aurait pas 
seulement represente un siege, mais aussi un metropolite qui pour diverses raisons n' a pas 
quitte le pays. Ce metropolite pouvait etre ou non le metropolite Calist, dont la consecration 
a Constantinople n'aurait pas echappe au dense recit contemporain de Syropoulos. 
Rappelons que l"interpolation du Vind. hist. gr. 34 n'est ni datee ni nominale. De la place est 
donc laissee a plusieurs hypotheses, egalement justifiees jusqu' a I' apparition de nouvelles 
donnees. Mais si, pour l' auteur, transformer messire Nicandru en un saint Sava est une 
preuve d'esprit critique, la supposition que le pr6topapas grec Constantin, kalogeros du 
Patriarcal a Cetatea Albă, negociateur de l'elevation de Roman au statut de metropole en 
1435-1436, topoteretes de cette metropole au Concile de Florence, eut pu prendre l'habit 
monacal sous le nom de Calist (en conservant donc l'initiale de son nom de bapteme) pour 
mourir apres 1445 comme metropolite de Roman, nes' appelle pas a retracer un curriculum 
honorum, mais a emettre une « hypothese fantaisiste »66

. 

Ainsi, si une « hierarchie parallele » n'existe pas, l'explication qui suit en <lira plus 
long sur les prejuges de l'auteur que sur la realite des choses : « Et cela parce que cette 
hierarchie parallele ne se fonde pas sur une insubordination au plan ecclesiastique, mais sur 
un rapport different a la sphere du politique. D'un cote le metropolite Damien est lie au 
patriarche recumenique et a l'empereur de Constantinople, de l'autre, le metropolite de 
Roman, le protopope Iuga et Etienne II ont leur propre sphere d'interets, dans laquelle sont 
attires aussi les monasteres de Moldavie a travers la generosite des donations du prince »67

. 

On raura compris: d'un cote Ies Grecs avec leurs interminables et incomprehensibles 
disputes theologiques, de l'autre cote les Moldaves qui n'en se souciaient guere. 

C' est peut-etre cette aversion anti-grecque qui se revele inconsciemment ailleurs. 
L'etude d'Emilian Popescu a deux versions, une premiere en roumain, la deuxieme en 
francais, deja citee. Cependant, le Prof Popescu indique que la version originale est celle en 
francais, la version roumaine n'etant qu'une traduction. li se fait que cette demiere, parue 
dans une revue ecclesiastique de province, est truffee d · erreurs de traduction et 
d' impression. Utiliser l' original paru dans une edition impeccable sous l' egide de 
l' Academie aurait epargne a l'auteur une petite gaffe tres sympathique. En effet, Emilian 
Popescu reproduit dans son etude un fragment de l'explication historique que donne 
Alexandre Kazhdan du terme de topoteretes dans The Oxford Dictionary of Byzantium68

. Or 

"'
1 « Sihastrul Sava», p. 35. 

65 Ibidem. 
""Ibidem, n. 45, p. 30. 
67 

Ibidem. 
08 Al. P. Kazhdan, (ed.), The Oxford Dictiona,yof B_vzantium, voi. III, p. 2095-96. Par erreurd'irnpression, 
le renvoi a cette note est marque a la « p. 2055 ». M. Pilal, qui aurait eu le devoir de controler ses 
refcrences, indique aussi « p. 2055 ». 
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il se fait que ce petit fragment en anglais apparaît sans faute dans la version francaise, tandis 
que la version roumaine la reprend avec maintes erreurs. Voi ci I' original anglais repris sans 
faute dans l'etude originale du Prof Popescu:« In the 15 th C. topoteretai were patriarchal 
representatives in metropolitan sees outside the empire (Cyprus, Ankyra, Nikomedeia, 
etc.)». Et voici la meme phrase dans la version de la revue Teologie şi viaţă:« In Hu [!] 15 
C topoteretai ,vere patriarchal representatires in metropolitan sees ouside I! j the Eu pire r ! ] 
(Cyprus, Ankyras, Nikomedia etc.) »69

. Or en s'y referant, M. Pilat copie 
consciencieusement Ies fautes d'anglais et en rajoute encore: « In the 15 C (') topoteratoi 
(!) were patriarchal representatires (!) in metropolitan sees outside the Epire (!) (Cyprus, 
Ankyras, Nikomedia etc.) »7

u_ De roriginal a la copie de la copie, le nombre de fautes 
s'accroît visiblement, malgre un reel effort pour Ies corriger. Si M. Pilat a eu l'intuition que 
derriere « Hu » se cachait un article defini « the », ii n' en est pas de meme d' autres mots 
anglais tres difficiles, comme «representatires» et « Epire », ou du « I 5th century », qui en 
anglais n'est pas un nombre cardinal, mais ordinal. II est un peu plus embarrassant de 
defigurer le titre du dictionnaire, qui devient The Oxford Dictionary of Byzantinium (!), car 
il s' agit la d'un concept plutot central. La partie la plus amusante, c' est que sous la plume de 
M. Pilat, le piuriei de topoteretes devient topoteratoi, au lieu de topoteretai, encore sain et 
saufmeme dans la revue ecclesiastique de Jassy ! Lagaffe est vraiment teratologique, car le 
terme invente ne signifie plus « Ies lieu-tenants », mais plutot quelque chose comme Ies 
« monstres du lieu » (tO tsraj, -atoj =«monstre, etre monstrueux, monstruosite »). Voila ce 
qui guette ceux qui s'aventurent dans Ies domaines completement inconnus !71 

IV. LES REACTIONS AU CONCILE DE FLORENCE EN MOLDA VIE 

On ne saurait donc elucider la naissance de la metropole de Roman sans considerer 
la question du Concile de Ferrare-Florence, tant avec ses precedents qu'avec ses consequences. 
Dans une serie bien longue d'attaques ad hominem, ii faut reconnaître qu'une des nos 
contributions72 est peut-etre la victime la plus eprouvee, bien qu'il soit facile d'observer 
qu' elle constitue le veritable point de depart du texte de M. Pilat. En r accablant de toutes 
Ies erreurs imaginables, l'auteur entend « recuperer » la figure d'Etienne II, consideree 
deformee par nous. Malheureusement, le lecteur ne saura pas a quoi cette acerbe critique fait 
reference, car l'auteur ne fait pas montre du moindre fairplay, ce qui l'aurait oblige de 
presenter nos arguments avant de nous toumer en derision. Pour ne pas reprendre en francais 
la maniere infamante dont ii nous traite, disons brievement que nous n'aurions produit que 
des hypotheses sans arguments, que nous aurions applique des dichotomies simplistes entre 
« unionistes » et « anti-unionistes >>, que nous possedons une fantaisie debordante et qu'en 
general nous ignorerions tout, dans notre « naivete », des subtilites de l'intellectualisme 
byzantin. Conclusion d'auteur: en Moldavie, le Concile de Florence n'ayant pas eu d'echos, 
une resistance au Concile - et plus encore une resistance de grandes dimensions comme 
nous I' avons decrite dans notre etude - etait, elle aussi, impensable. Tous Ies debats 
conciliaires ne regardaient en fait que le metropolite grec Damien et son attache Constantin, 

69 E. Popescu, « Completări şi rectificări la istoria Bisericii Moldovei şi la relaţiile cu Bizanţul în prima 
jumătate a secolului al XV-iea », TV, lll, 1993, p. 150, n. 68. 
"

0 « Sihastrul Sava», p. 35, n. 69. 
'

1 En ayant centre notre thcse de doctorat sur la genest:, l'histoirt:, !'ideologic et Ies conscquences du 
S'.vntagma de Blastarcs dans le Sud-Est europeen, nous nous abstenons de rajouter sur la maniere 
complctement improprc selon laquclle M. Pilat pense utiliser ce codea la fin de sa note incisive (lhidem, n. 
69, p. 35). 
72 Dan Ioan Mureşan, « Isihasmul şi prima etapă a rezistentei la deciziile Conciliului florentin în Moldova 
(1442-1447) », SUBB, llistoria, Cluj-Napoca, XLIV, 1-2, 1999, p. 3-57. Pour assouvir la curiositc de 
notre critique, ii s'agit de notrc travail de DEA en dudes medievales a l'Univcrsitc de Cluj, note avec la 
plus hautc mcntion et so/licite pour publication par la revuc de l'Universite. 
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que Ies Moldaves regardaient avec mepris, et nullement la hierarchie parallele de Roman, 
constituee par le bon vieux metropolite moldave Calist et son protopope Iuga. 

On accordera que, subjectivement parlant, quelque chose que ron ignore est en effet 
inexistante. Pour parler du Concile de Florence avec ses nombreuses premisses, implications 
et consequences ii faut en effet maîtriser des sources et une bibliographie enormes et surtout 
avoir un certain sens de I' analyse qui fait parf ois defaut. 

Ouvrons une parenthese pour foumir un exemple eloquent. On nous reproche 
d'appliquer des termes completement inadequats au Moyen Age, qui falsifieraient notre 
grille de lecture: il s'agit d'« intemationale hesychaste ». Nous sommes flatte qu'il nous 
soit attribue, mais ce terme a ete forge par le byzantiniste roumain Alexandru Elian dans une 
etude presentee au XIII° Congres intemational d'etudes byzantines de Londres73

. Un autre 
participant, le grand byzantiniste Dmitri Obolensky en fut si convaincu, qu'il le considera
en renvoyant dans ses notes a l'etude d'Elian - comme le terme le plus approprie pour 
decrire dans une monographie fameuse !'unite spirituelle du monde orthodoxe realisee aux 
XIVc-XV0 siecles par Ies efforts des milieux hesychastes 74

. Le concept a fait ecole, etant 
repris par d'autres specialistes comme G. M. Prokhorov et Jean Meyendorff Dommage que 
I' on ignore ainsi I' un des concepts, peu nombreux, que l 'historiographie roumaine a reussi a 
imposer a l'exterieur. Nous suggerons d'autres termes inadequats au Moyen Âge : le 
« Commonwealth byzantin », « Byzance », et meme « Moyen Age », qui etaient chacun 
completement ignores par ceux auxquels on Ies applique ! 

Voici un deuxieme exemple. En voulant donner de tres haut une lecon sur Ies 
nuances de l'intellectualisme byzantin a quelqu'un qui s'y connaît un peu dans la branche, 
M. Pilat se trahit en moins de trois phrases, en soutenant quţ Bessarion etait un membre de 
la « secte» pa1enne platonisante de Gemistos Plethon7

). Cest traiter avec trop de 
desinvolture ce pere de l 'humanisme chretien, qui fut non seulement I' eleve de Plethon. 
mais aussi du traditionaJiste orthodoxe Jean Chortasmenos. En realite, c'est a.Bessarion que 
l'on doit un revirement des etudes aristoteliciennes grâce a sa nouvelle traduction de la 
Metaphysique (1447-1450) commandee par le pape Nicolas V76

. Mais ii y a plus: ii croyait 

73 Al. Elian, « BFance et Ies Roumains a la fin du Moyen Âge », dans Proceedings of the )(l//th 
lnternational Congress of Byzantine Studies, London, 1967, p. 199. 
74 D. Obolensk)', The Byzantine Commonwealth. Eastern Europe, 500-1453, Londrcs, 1971, p. p. 302: 
« His [ on parle de Gregoire le Sinaîtc] Slav and Greek disciples who reccived their monastic training therc 
[Paroriaj included highly educated men who later rose to prominent positions in the churches of thcir 
respective lands ; and through the monasteries and royal courts of Eastern Europe. Byzantium, Bulgaria, 
Serbia, Rumania and Russia were all affected by this new cosmopolitan movement: monks, churchmcn, 
writers and artists, travelling from country to country- 'wandering for the sake ofthe Lord' as a fourteenth 
century \uiter pul it - found themselves in a similar spiritual and cultural environment; and through this 
'Hesychast Intemational', whose influence extended far beyond the ecclesiastical sphere, the difterent 
parL-; of the Byzantinc Commonwealth were, during the last hundred years of its cxistencc, link.cd to cach 
9ther and to its centre perhaps more closely than ever before ». 
'
5 « Sihastrul Sava», p. 27, n. 24: Le fram;ais enleve malheureusement de la saveur au style tres personncl 

de M. Pilat: « En fait, outre sa fantaisie debordante, l'auteur fa savoir nous meme] fait preuve aussi de 
naîvete, car toutes ces questions [ sur l'union ecclesiastique] sont bien plus nuancecs, Ies causes residant 
dans Ies caracteristiques de J"intcllectualisme byzantin. Ainsi, !'un des represcntants proemincnts de 
Hyzance a Florence, Gemistos Plethon, a soutenu la position de Marc d 'Ephcse, en se pronorn;ant contre 
l'union, mais ii I' a fait par hypocrisic, car, on le sait, ii etait devenu I' 11depte d ·un paganisme platonisant. 
Un autre celebre representant, Bessarion de Nicee, futur cardinal de l'Eglise romaine el partisan fervent de 
l'Union, se trouvant donc sur une position divergente, appartenait egalement a la meme secte»('). 
76 L'oeuvre de Bessarion a ete editee dans PG 161 et, de fay0n critique, par son biographe majeur, 
L. Mohler, Kardinal Bessarion als Theo/oge, I/umanist und Staatsmann, Padeborn, voi. I ( 1923) : 
monographie : voi. II (1927) : edition critique de ln calumniatorem Platonis libri IV; le voi. lll (1942) 
comprend des ecrits theologiqucs plus reduits et la correspondance (reedition des trois volumes en 1967). 
Pour le role de Bessarion dans Ies etudes aristoteliciennes : E. Mioni, « Contributo de! cardinale Bessarione 
all'interpretazione delia metafisica aristotelica», dans Aristotelismo padovano e _filosofia aristotelica, 
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dans la possibilite de forger une synthese de l'aristotelisme et du platonisme. Pour Ies 
reconcilier, ii a combattu Ies extremes des deux cotes. Contre le platonisme radical de 
Plethon, Bessarion ecrivitAdversus Plethonem in Aristotelem de substantia, tandis que pour 
critiquer l'aristotelisme radical de Georges de Trebizonde, ii redigea son chef-d' reuvre In 
cafumniatorem Platonis libri IV (Rome, 1469). Pour le cardinal de N icee, si Aristote avait 
developpe la sagesse horizontale (sermo scientiae), applicable aux realites du monde fini, 
Platon avait elabore Ies concepts de la sagesse verticale (sermo sapienliae) ouverte par la 
contemplation aux verites de la Revelation. Le Byzantin qu' etait Bessarion entendait donc 
corriger la scolastique tardive par une meilleure comprehension du premier et par une 
assimilation des intuitions fondamentales du second77

. Dire qu'il etait platonicien est donc 
simplifier grossierement Ies choses. Outre son classicisme acheve, Bessarion a ete un grand 
theologien, un profond connaisseur des Peres, un hagiographe, un reformateur de rordre de 
Saint Basile, vouant une veneration profonde a la Vierge etala Vraie Croix et etanl meme 
un adepte de la doctrine de Gregoire Palamas78

. Dire donc qu'il etait un sectateur palen est 
de surcroît une impiete. Tout compte fait, Ies outrecuidances inutiles de M. Pilat n'auront 
fait qu'exposer la solidite de sa formation. 

Cette parenthese fermee, nous passerons donc aux arguments. Le 15 septembre 
1439, de Florence meme, a seulement quelques mois de la conclusion de I'Union, Eugene 
IV ecrivait a l'eveque Benoît de Severin, en remettant le soin des anciens eveches 
catholiques de Siret et de Bacău aux freres mineurs du vicariat de Bosnie. Le pape constatait 
que « non so/um ipsa terra Moldauie, in qua Grecana heresis quoque die magis ac magis 
pu/lulare dicitur, sed el finitimi huic terre Ciculi partesque Transalpine ». li confiait la 
protection des Franciscains au« dilecto in Christofilio nostro Lc1dislao illustri rege Polonie 
suhiectoque eidem Elia palatino Moldauie »79

. Le 1 cr juillet 1442, le pape conferait aux 
Franciscains ad parte.\· Scithiae et Moldaviae des pouvoirs supplementaires gui etaient 
necessaires pour : « sa/utem fidelium christianorum el conversionem infidelium, 
haereticorum et schismaticorum et aliarum nationum. que sanctum nomen domini et fidei 
catho/icae veri ta tem non agnoscunt ( ... ) »80

. Eugene IV revenait enfin de Rome le 1 er 

fevrier 1445 : « ... et in Mo/dauiae, in quibus tam a /ongis pestţferum virus schismatis, quod 
adhuc nonnulos illarum partium populos, qui ad romane ecclesiae unitatem nuper 
redierunt, in.ficere non desinit, quam a paucis temporibus atra pravitatis heretice, et 
potissimum Hussitarum lethifera pestis in maximum christianae fidei detrimentum 
quamplurima germinarunt perversa germina, que dietim, nisi desuper opportune 
prouideatur, abundantius succrescent, acin septem sedilibus Siculorum partibus »81

. 

Florence, 1960, p. 173-182; S. Bemardinello, « 1 lesti hessarionci delia "Melafisica" di Aristotele », 
Rivista di studi bizantini e neoellenisti, V, 1968, p. 125-145; P. Moraux, D 'Aristate a Bessarion. Trois 
l_!;--cposes sur l 'histoire et la transmission de I 'aristotelisme grec, Quehcc 1970. 
'·' Pour l'espril de S)Tilhese de la position philosophique de Bcssarion, notons seulemenl quelques 
rctcrcnces : E. Garin, L 'umanesimo italiano, Bari, 1964; F. Masai, Le probleme des injluences byzantines 
sur le platonisme italien de la Renaissance, Paris, 1952 ; A Perlusi, « In margine alia questione 
dell 'umanesimo bizantino: II pensiero politico dcl cardinale Bessarione ci suoi rapporti con ii pensiero di 
Giorgio Gemisto Plelone », Rivista di studi bizantini e neoellenisti, V, 1968, p. 95-105 ; G. Podskalsky, 
Van Photios zu Bessarion. Der Vorrang humanistische geprtigter Theologie in Byzanz und deren bleibende 
Bedeutung, Wicsbaden, 2003 (Schriften zur Geistesgeschichte des osllichen Europa, 25); el surtout la 
contribution du meilleur connaisseur du platonisme de la Renaissance, J. Hankins, « Bessarione, Ficino e 
Ic scuole di platonismo del secolo XV», dans Idem, Humanism and Platonism in the Italian Renaissance, 
voi. II. Platonism, Rome, 2004, p. 417-429. 
78 A. de Halleux, « Bessarion el le palarni~me au Concile de Florence», dans Idem, Patrologie el 
(!!CUmenisme. Recueil d'etudes, Louvain, 1990, p. 831-858. 
,Q Acta Bosniae potissimum ecclesiastica cum insertis editornm documentornm regestis ah anno 925 usque 
ad annum 1752, cd. E. Fennendzin, Zagreb, 1892. doc. 789, p. 176. 
80 Jhidem, doc. 803, p. 179-180. · 
81 Ibidem, doc. 835, p. 191 (date 1445); Hunnuzaki, Documente, l /2 ( 1346-1450), no. 587, p. 700 (date 
1444 ). Pour le but que nous poursuivons ici, cette difference est moins importante. 
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Le sens de ces sources est evident. Entre 1439 et 1445, le pape recevait des 
Franciscains des messages suffisamment inquietants sur Ies evolutions ecclesiastigues de 
Moldavie : bien gue ses representants avaient appose leur signature sur l'acte d'Union, un 
courant d 'opposition se developpait dans ce pays. Dans la demiere lettre, le pape est formei : 
ceux gui avaientjadis accepte l'union en Moldavie s'en etaient deja defaits, en etablissant de 
plus des rapports avec Ies Hussites gui sejoumaient dans ce pays. 

V o ici donc infirmees, de la so urce la plus autorisee, Ies allegations gu' en Moldavie, 
ii n'y avait aucune resistance au Concile de Florence. Ce gue nous avons tente en 1999 etait 
de reinterpreter, en partant de cette ele de lecture papale, Ies evenements gui dechiraient a la 
meme periode la vie politigue moldave. Le lien aurait ete premature avant que l'ecole 
historigue de Cluj ne relancât I' etude des conseguences du Concile de Florence en Hongrie 
medievale82 et gue Ies etudes du regrette Leon Şimanschi ne missent de I' ordre dans la 
succession des renversements politigues apres la mort d'Alexandre Ier_ II s'imposait donc de 
situer la guerre civile de Moldavie sur le plan plus large de la politique est-europeenne, 
marguee par la croisade preparee par le pape Eugene IV et concretisee par Ies offensives de 
r armee du roi Vladislav I"' de Hongrie et de Pologne, dirigee par Jean Hunyadi : la longue 
campagne de 1443-1444 et l'expedition de Vama (1444). Nous avouons gue ce lien nous 
semble encore aujourd'hui plutot elementaire. Pour le stigmatiser comme une « fantaisie 
debordante » ii faut voir Ies choses de tres bas. 

Le lien n' etait en rien arbitraire, car le prin ce Iliaş de Moldavie etait ni plus ni moins 
gue I' oncle par alliance du roi Vladislav I°' (Ill), et le pape comptait sur lui pour la defense 
de l'Union gue le boyard Neagoe avait signe a Florence en son nom. II s'affirma en ecrasant 
une colonne ottomane qui avait envahi la Transylvanie (juin 1432)83

. S'il etait si lie a Rome 
et au roi de Hongrie, Etienne II apparaît en revanche tres attache a Byzance. La nouvelle 
edition de l"inscription gu'il fit apposer a Cetatea Albă ne laisse guere de doute la-dessus84

. 

Jan Dlugosz avait signale gu'Etienne II avait renverse en 1433 son frere en faisant appel aux 
Ouomans< devenus deja Ies protecteurs de son beau-frere Alexandre Aldea, prince de 
Valachie8

·, et s' etait approprie le pouvoir princier pour lui seul ( octobre 1433 - aout 1435). 
On n'a pas encore observe gu'a la cour de Murad 11, on considerait gue l'installation 
d'Etienne II avec le soutien du sultan avait accompli l'assujettissement des Principautes aux 
Ottomans. En effet, en arrivant en 1433 a Andrinople et y rencontrant Ies otages laisses par 
le prince de Valachie, Bertrandon de la Broguiere, emissaire du duc Philippe le Bon de 
Bourgogne, note : 

« [A]vant que je passassc par icelle contrce, le Grant Turc avoit conquis toutes Ies deux 
Vallaquies, c 'est assavoir la grande et la petite [donc tant la Valachic quc la Moldavie -
n.n.] et n'y avoit plus nulle cite, ville ne fortresse qui fost en l'obeissance de rempereur de 
Constantinople que tout ne fust subgect ou tributaire au Turc» 86

. [souligne par nousl. 

82 M. Diaconescu, « Les irnplications confcssionnelles du Concile de Florence en Hongrie », A1ediaevalia 
Transilvanica, I, 1-2, p. 29--62; A. A Rusu, Ioan de llunedoara şi românii din vremea lui. Studii, Cluj
Napoca, 1999; I. Drăgan, ,Vobilimea românească din Transilvania (I 440 -1514), (La noblesse roumainc 
de Transylvanie, I 440-15 I 4 ), Buc arest, 2000. 
83 1 Minea, Informaţiile româneşti ale cronicii lui lan Dlugosz, Jassy, 1926, p. 114-115; voir, au-dela de 
la caricature quc nous en a laissce Dlugosz, l 'etude remarquable sur Ihaş par C. Rezachevici, Enciclopedia 
domnilor români. Cronologia critică a domnilor din Ţara Românească şi Moldova (a. 1324 1881). I. 
Secolele X!V-){Vl, Bucaresl, 2001, p. 476-491, qui soulignc que le mariage d'Iliaş avec Maria, lu soeur 
puînec de la reine-mere Sofia, fut le plus prestigieux mariage jamais conclu par un prince moldave dans 
l'Union polono-htuanienne. 
84 A. Pippidi, « Din nou despre inscripţiile de la Cetatea Albă», dans ln honorem Paul Cernovodeanu, ed 
Violeta Barbu, Bucarest, 1998, p. 81. 
85 I. Minea, lnfonnaţiile româneşti, p. 22-33 : « Etienne se refugia chez Ies Valaques, ii Ies attira de son 
cote el obtint I' a ide turque ». L' cveque de Craco vie informait cgalement le cardinal Cesarini que le prince 
de Moldavic s'etait sournis uux Turcs. 
86 Bertrandon de la Broquiere, Voyage d 'Outremer, ed. Ch. Scheft-,-, Recueil de voyages et de documents pour 
servirii l'histoire de la geographie. Depuis le Xllf jusqu 'a la.findu XVI' siecle, voi. XII, Paris, 1892,p. 149. 
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Ce temoignage place sous un jour nouveau le debat sur le debut de la vassalite 
moldave envers les Ottomans : 145387 ou bien 145688

. Sans doute, sans rintervention ferme 
de Jean de Hunyadi dans les Principautes entre 1442 et 1453 le regime ottoman se serait 
installe en Moldavie deux decennies plus tot. 

Les rapports de vassalite d 'Etienne II envers Murad II eurent aussi leurs retombees 
ecclesiastiques. Le sultan Murad avait essaye d'empecher le depart des Byzantins en Italie, 
denon~ant la vanite des discussions avec Ies Latins, et s' offrant a payer des subsides au 
basileus. II aurait ensuite voulu attaquer la capitale pour obliger Jean VIII a y revenir. Le 
grand vizir Khalil-pacha recommanda rexpectative, dans l'attente des resultats des 
discussions theologiques, considerant que le danger obligerait les Grecs a faire plus 
facilement des concessions aux Latins89

. Murad continuait cependant a s'interesser de pres 
aux raisons qui avaient pousse Jean Vlll a partir en ltalie9(', et decida de prendre des mesures 
de securite pour eradiquer toute base a une eventuelle croisade dans Ies Balkans. Ainsi, en 
1438, ii for~a le despote Brankovic de Serbie et le prince Vlad II de Valachie a 
l'accompagner dans une incursion devastatrice en Transylvanie, rompant la paix de 142891

. 

L' annee suivante, peu apres la conclusion de I 'Union, ii obtint la capitulation de Semendrie, 
en annexant le despotat serbe ( 19 aout 1439)92

. La chronique ottomane de la bataille de 
Vama, Gazavâtnâme, rejoint cette opinion. Elle decrit le depart de l'empereur (tekfur) de 
Constantinople chez le pape de Rome, de qui il obtint la promesse d'une croisade apres lui 
avoir baise la main (geste qui signifiait la reconnaissance de sa suprematie)93

. Les Ottomans 
etaient conscients que l'Union annon~ait une entreprise croisee a venir. 

Le Mont-Athos avait reconnu en 1424 son allegeance a Murad II et ses privileges 
furent garantis une fois de plus apres la conquete ottomane de Thessalonique9 

• Si trois 
representants des monasteres de la Grande Lavra, de Vatopedi et de Saint-Paul avaient 
participe au Concile et signe le decret d'Union, une partie des moines refusa d'accepter 
I' Union en « champions de, la foi de nos Peres »9

:-. li est donc evident q ue, en s' appuyant sur 
Ies Athonites et Murad II, Etienne II ne pouvait etre qu' anti-unioniste. Tous ces elements ne 
fof!t que renforcer l'hypothese que nous avons lancee en 1999, mettant en rapport la revolte 
d'Etienne II contre son frere Iliaş avec la revolte concomitante du despote Demetrios 
Paleologue contre son frere le basileus Jean VIII. 

On comprend bien que le sultan soutint volontairement la revolte du despote 
Demetrios contre son frere I' empereur en lui fournissant une armee pour assieger 

11'7 M. Cazacu, « Du nouveau sur le role intemational de la Moldavie dans la seconde moitie du XVe 
siecle », RER, XVI, Athenes, 1981, p. 36-39. 
88 Ş. Papacostea, « La Moldavie, Etat tributaire de 1 'Empire ottoman au XVe siecle : le cadre intemational des 
rapports etablis en 1455-1456 »,RRH,XIIl, 1974, 3,p. 445-460 (=Idem, tvu/Afediu românesc, p. 109-126). 
89 Gcorgios Sphrantzes, Memorii (1401-1477), en annexe, Pseudo-Phrantzes: Macarie Melissenos. 
Cronica (12581481 ), ed. V. Grecu, Rucarest, 1966, XXIII, 8-11; p. 60. 
90 Cf. Ies questions posees par Murad II au voyageur espagnol Pero Tafur, en visite a Andrinople en 1438 : 
Pt:ro Tafur, Travels and Adventures, 1435-1439, ed. M. Lettcs, Londres, 1926, p. 126. 
91 V. Ciocâltan, « La campagne ottomanc de Transylvanic (1438) dans le contexte politiquc intemational », 
RRH, XV, 1976, p. 437-446. 
Q
2 A Pertusi, « La situazione dell' Europa orientale dopo la caduta di Smederevo (1439) in una lettcra 

inedita di Fra Bartolomeo di Giano », dans Byzance et Ies Slaves. Etudes de Civilisation. Afelanges Ivan 
Dujcev, Paris, 1979, p. 337-372. 
QJ H. Inalcik, « By-Lantium and the Origins of the Crisis of 1444 under the Light of Turkish Sources », 
Actes du Xlf Congres international d'Etudes Byzantines, Ochride, JO 16 Sept. 1961, t. II, Belgrade, 1964, 
r· 159-163.~ip. 162. 

1 D. Năstase,« Le Mont Athos et !'Orient chrctien et musulman au Moyen Âge », RRH, XXXII, 1993, 3-
4, p. 317. Plusieurs contributions sur l'attitude favorable des Ottomans envers Ic Mont-Athos et des 
Athonites envers Ies Ottomans dans le volume collectif, Mount Athos in the l 4th-16th Centuries, Athenes, 
1997. 
95 E. A. de Mendieta, Afount Athos, The Garden of the Panaghia, Berlin-Amsterdam, 1972, p. I 04-106. 
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Constantinople (avril 1442)96
. Le despote etait le gendre de Paul Assen, noble 

constantinopolitain d' origine bulgare, enrichi par le commerce avec Ies Ottomans, maître de 
rarchipel thrace et de l'île de Lemnos ou se trouvait exile Marc Eugenikos. Celui-ci 
reapparut d'ailleurs a Constantinople justement en aout 1442, poursuivant sa campagne 
contre l'Union a !'instant meme ou Demetrios essayait d'attirer a lui Ies habitants de la 
Ville. Le siege de Constantinople fut mis en echec par Ies evenements inattendus du front 
danubien: Ies victoires de Jean Hunyadi sur Mezid-bey a Sibiu (22 mars 1442) et sur 
Şahabeddin-Pacha, le beilerbeyi de Roumelie, ă. la bataille de la Ialomiţa (2 septembre 
1442)97

. Ces victoires ramenerent sous contro le hongrois la V alachie, ou Hunyadi installa 
Basarab II, contraignant au retrait Ies unites ottomanes gui appuyaient Demetrios au siege de 
Constantinople (6 aout 1442). 

Prive du soutien ottoman, Demetrios fut arrete, mais par peur des conseguences, 
Jean VIII ajouma la proclamation de l'Union ă. Constantinople. Syropoulos, gui ecrit vers 
1445_, co~sider~it le_ confli~ ~n~re l_'errpereur et le des~ote, c~lTI!11e l'un des obstac_les 
prov1dentiels gm avruent freme I Umon . Dans une lettre a Demetnos en 1450, Gennad1os 
Scholarios rappelait le temps ou Ies anti-unionistes, encore timores et disperses, retrouverent 
I' espoir ă. la faveur de I' acte du despote : ils y voyaient un nouvel empereur, gui devait 
restaurer un Empire orthodoxe libere de la corruption florentine99

. Dans ce contexte, ă. 
r insistance du clerge de Constantinople, vingt-deux des trente-deux signataires de l'Union, 
le metropolite Antoine d'Heraclee en tete, renierent leur signature vers 1441 100

. 

L'evolution des evenements en Moldavie suit de pres ce gui se passe ă. 
Constantinople. L 'accueil fait au Concile semble avoir ete reserve101

• On assiste alors ă. un 
evenement particulier: l'inauguration de rapports directs entre la Moldavie et le Mont
Athos. Etienne II, sans son frere Iliaş, octroya de sa cour de Bârlad ă. l'higoumene du 
monastere athonite de zowaphou venu en Moldavie, une aide financiere annuelle pour son 
couvent (26 mai 1442)'0-. Le monastere de Zographou etait depuis un certain temps en 

% Pour I' assaut ottoman de 1442 sur Constantinople, voir P. Schreiner, Die byzantinischen Kleinenchroniken, 
2. Teii. Historischer Kommentar, Vit:nne, 1977, p. 461 : chroniques 29 / 11, 62 I I O et l'analyse de I. Djuric, 
Le crepuscule de Byzance, Paris, 1996, p. 335-339. 
97 E. C. Antochi.!, « La bataille de la riviere de Ialomita (2 septembre 1442) », C ahiers du Centre d 'Htudes 
d 'Histoire de la Defense. Nouvelle f!istoire Bataille, Paris, IX, 1999, p. 61-88. 
98 Syropoulos, Memoires, p. 568-569: « le depart d'ici [de Florence] du despote Demctrius et le diflercnd 
qu'il eut avec l'cmpereur el au sujet duqucl on pcnsait meme ă se battre: son obstination constante pour 
defendre le dogme orthodoxe des ancctres ... [furent tout autant de] choses qui amortirent !'ardem de 
l'empereur pour cc qu'il devait foire el qu'on lui demandait de faire pour consolidcr l 'Unior1 ». 
99 L. Petit (ed.), CEuvres completes de Georges Scholarios, Paris, 1928, voi. III, p. 119-121. 
100 Marie-Helene Blanchet, « Les divisions de l'Eglisc byzantine apres Ic concilc de Florence (1439) 
d' aprcs un passage des Antirrhetiques de Jean Eugenikos », Hommage a Alain Duce I/ier. Byzance et ses 
fceripheries, B. Dourmec, Chr. Picard (eds.), Toulouse, 2004, p. 17-39. 

01 Cronicile slavo-române, p. 44, 49: Les Annales moldaves relatent que « l'empereur grec, le patriarchc de 
Coru,1antinople et beaucoup dt: metropolites se rassemblcrent au concile de Florence, aupres du pape de I' Anci{,ime 
Rome, et ils furent trompes par Ies Latins, el une grande partie d'entre eux s'en revinrent, barbe coupce >>. 
102 DRH, A. voi. I, no. 221, p. 311-312 ; P. Ş. Năsturel, Le Afont Athos et Ies Roumains. Recherches sur 
leurs relations du milieu du XIV' siecle a 1654, (OCA, 227), Rome, 1986, p. 180-182, avait propose que lt: 
preambule deteriore de cet acte dt:vrait etre complete en y introduisanl en premier lieu Ic nom d'Iliaş
vo1evode. Dans une longuc discussion que nous eumes avec le Prof. Petre Năsturel autour de notre ciude 
de 1999, nous avons fait l'observation que l'emetteur s'y exprime tres nettement au singulier (ţAz '), tandis 
quc d"autres documents, emis par Ies deux princes ensemble, s'expriment prudemment au plurid (my': 
ambigue entre piuriei de majeste et piuriei de personnes). De plus, I'acte pour Zographou attribue ă Etienne 
le titre de Jo et non seulemt:nt le titre de voievode, mais aussi celui de gospodin 'Aloldovlahiiskoi Zemii, 
tandis que dans Ies actes communs Etienne n 'est que brat' gospodstva my (« le frcre de notre scib'lleuric ») 
d'Iliaş. Ce demicr, ă son tour, ne porte qu'une seule fois la particule Jo, au debut de son regne, en 1433, 
lorsque son pouvoir unique n 'etait pas conteste (DRH, A. voi. I, no. 116, p. 166-168). Nous sommes d(mc 
tombes d' accord qu 'Etienne, et lui seul, avait accorde cette charite aux moines de Zographou. 
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rapports privilegies avec Murad II. Adoptant en 1426 une decision en faveur du monastere 
de Kastamonitou et contre les interets de Zographou, le patriarche Joseph II craignait que les 
moines bulgares ne s'adressassent au sultan ottoman etil Ies menacait d'excommunication 
au cas ou ils agiraient ainsi103

. 11 est donc tres probable que l'higoumene bulgare ne faisait 
qu' etablir le contact entre Demetrios, en quete d' allies, et Etienne II, les deux anciens clients 
politiques de Murad TI 104

. 

Toutes ces donnees, que nous ne possedions pas en I 999, confirment notre 
hypothese selon laquelle la presence de l'higoumene de Zographou a la cour d'Etienne II 
etait justement en rapport avec la rebellion du despote Demetrios soutenu par le meme 
sultan 10

5
. En effet, apres cette rencontre, Etienne II attaqua par surprise Iliaş et l'evinca de 

Moldav ie (aout-septembre 1442). Les deux actions, concomitantes, ont la meme signification 
anti-unioniste. Et mici que parmi Ies noms des vingt-deux personnalites qui revinrent sur 
leur signature de !'acte du Concile de Florence, on rencontre aussi le nom du metropolite 
Damien 1°

6
. Et voici encore que I' opportuniste logothete Neagoe - signataire de l'Union a 

Florence - trahit son prince et passe dans le conseil princier d'Etienne U107
. Des evolutions 

qui etaient certes dignes de l'attention d'Eugene IV, qui, dans sa lettre de 1445, devait 
surement se referer premierement a !'abandon de I'Union par ses signataires qu'il avait 
connus en Italie: Damien et Neagoe. 

Apres la defaite de Vama, le parti anti-unioniste commenca a s'organiser pour 
s' opposer a la proclamation officielle de I' Union a Constantinople108

. Les deux factions anti
unionistes, Ies « compromis » de Georges Scholarios et Ies « irreductibles » de Marc 
Eugenikos se reconcilierent peu avant la mort de ce demier (23 juin 1445), jetant les bases 
de la Hiera S~vnaxts 11N_ Les conferences du palais de Xylalas (aout-novembre 1445), 
convoquees par Jean VIII et le patriarche Gregoire lll, permirent a I' opposition anti
unioniste de se manifester au grand jour. Scholarios et Sylvestre Syropoulos d'un câte, 
Bartolomeo Lapacci et Francesco Condulmer de l' autre, s' affronterent en quinze rencontres. 
A la fin, la faction anti-unioniste s'adressa a l'empereur, rejetant le Filioque et demandant 
I' organisation d · un nouveau concile a Constantinople. Mais la Hi era Synaxis ne representait 
encore qu'une poignee de personnes, dont Damien parrni Ies cinq metropolites110

. 

103 Archives de I 'Athos. Actes de Kastamonitou, ed. N. Oikonomides, Paris, 1978, no. 6. 
10

~ En mars 1444, Murad II utilisa Ies services d'un moine pour etablir un contact entre la sultane Mara ct 
son pere, Georges Brankovic, en vue des pourparlers preliminaires a la paix de Szeged (N. Iorga, Notes el 
extrails, voi. II, p. 40 I). 
105 o·autant plus que l'apanage du despote Dcmetrios se trouvait a Messembria (Nesebăr), le territoire 
byzantin Ic plus proche de la Moldavie et surtout de Kilia domince par Etienne II. L'ctude de 
Ş. Papacostea, « Un umanist italian, ambasador în slujba Bizanţului, prin Moldova lui Alexandru cel 
Bun», dans D. Nazare, Ruxandra Nazare, B. F. Popovici (cds.), /n honorem Gernot ,\'usshăcher, Braşov, 
2004, p. 133-141, a recemrnent mis en lurniere 1 'importance capitale de la voie mruitime qui hait, avant la 
chutc de Byzance, Constantinople a !'Europe centrale, ayant comrne etapcs obligees Mcssembria el Kilia. 
106 L. Petit, X. A. Siderides, M. Jugie, <Euvres completes de Gennadios Scholarios, t. III, Paris, 1930, 
p. 194-195 : dans la liste autographe de Scholarios du ms. Baroccianus Oxoniensis 85 contenant la liste 
des signatures apposees sur le decret 4'union, la liste dressee par Scholarios avcc 22 signataires. Gennadios 
ecrit : « 'O Moldoblac ... aj .. metenOhsen » (Le metropolite de Moldovalachie s ·est repenti) ; cf. aussi 
E0 Popescu, op. cit., p. 475-476. 
10

' A partir du 6 mars 1443 DRH, A., voi. I, no. 225, p. 314-316. 
108 C. Tsirpanlis, Marc Eugenicus and the Council of Florence. A Historical Re-evalua/ion of His 
Pe,:wnality, Thessalonique, 1974, p. 57. 
109 C. N. Tsirpanlis, op. cit., p. 43-44. 
110 Les metropolitcs Macaire de Nicomedie, lgnace de Tirnovo, Damien de Molda vie, Thcognoste de Perge 
el Attaleia, Acace de Derkos, le secretaire imperial Georges Scholarios (patriarche 1454-1456) Ies 
archontes Michel Balsamon et Sylvestre Syropoulos (futur patriarche 1463-1464), Ies superieurs des 
monasteres de Constanlinople (Thcodote de Stoudios, Joasaph de Kosmedion, Geronte de Pantokrator, 
Cyrille de la Peribleptos, Gerrnain de Saint-Basile), le hieromoine Isidore « pneumatikos pater» (futur 
patriarche de Constantinople, 1456-1462) et Ic hieromnemon Theodore Agallianos. 
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II est evident que le metropolite Damien est W1e quantite a la fois negligeable et 
incommode pour notre auteur. 11 peut difficilement interpreter sa presence en Moldavie. 
D'ou tout W1e serie d'appreciations tres contradictoires: d'Wl cote, ii n'y a rien qui pourrait 
etre interprete comme W1 geste du prince contre lui, au contraire, ii le comble de donations. 
De l'autre, « malgre ce fait, nous n'avons pas de raisons de croire que Damien se sentait tres 
a I' aise en Moldavie ». Ce metropolite ingrat meritait donc la marginalisation progressive 
par le prin ce, car ii n' etait, considere M. Pilat, qu' « W1 intrus, qui manquait d' autorite mais 
etait couvert de legitimite » 111

. 

On peut desormais affinner, preuves a l'appui, que ce ne fut pas le p~nce qui gagna 
le metropolite Damien a son point de vue, mais le metropolite qui gagna Etienne II a ses 
conceptions. Voici donc le sens, que l'auteur discute rate completement, des donations 
qu'Etienne II, une fois devenu prince unique du pays, fit a la metropole de Suceava le 11 
avril 1444112

. Et c'est pourquoi ii faut admettre qu'en 1445, le metropolite de Molda,:ie 
representait aussi son prince lorsqu·it se trouvait avec Ies autres anti-W1ionistes a ecouter Ies 
demieres volontes de Marc d'Ephese mourant, avant de s'engager dans Ies debats du palais 
de Xylalas. 

li s'agit donc d'Wl peu plus que de simples « speculations liees a certains 
evenements politiques »113

, si insignifiants que notre auteur ne daigne meme pas en faire 
mention 114

. La Moldavie qu'il nous decrit en revanche apparaît un peu comme « l'endroit ou 
ii ne se passe rien ». De Constantinople a Moscou, de Rome a Kiev, Ies jeux se font et se 
defont, Ies gens sont obliges de se prononcer pour ou contre l'W1ion, pour ou contre la 
croisade, pour ou contre Ies Ottomans. Sauf - la Moldavie, qui, elle, reste impassible, 
exterieure a tout, ou Ies memes prieres sont recitees dans Ies monasteres pour Ies memes 
princes genereux qui se font concurrence en gestes de reconnaissance. Et cela non pas parce 
qu' elle aurait accepte le Concile, Dieu I' en preserve, mais parce que, simplement elle ne 
participait guere a tous ces « evenements politiques ». L'irenisme candide de M. Pilat va 
jusqu'a reconcilier Ies freres ennemis, en faisant prier Etienne pour l'âme de son frere en 
144?1 15, oubliant que celui-ci survecut d'un an au moins a celui-la.116

. 

Si on quitte cette vision paroissiale - due sans doute W1e defonnation professio
nnelle - Ies sources extemes qui pretent quelque attention a la Moldavie racontent une 
histoire W1 peu differente. II est interessant que notre auteur n'ignore pas que le metropolite 
Damien sigaa l'union en 1439, la rejeta ensuite en 1445 117 et fut remplace par Joachim en 
1447. Mais le syllogisme lui joue W1 mauvais tour car, de tous ces elements, sa conclusion 
est qu'en fait, en Moldavie, ii n ·a pas existe Wle resistance au Concile de Florence118

. Or 

111 « Sihastrul Sava», p. 36-37. 
112 DRH, A. voi. I, no. 242-243; cf. « Sihastrul Sava», p. 36. 
m « Sihastrul Sava», n. 24, p. 27. 
11

•
1 Ses prejugcs envers la these que nous avons defendue vont jusqu· au point ou, en decouvrant dans un 

texte d'epoque une possible allusion contre le Concile de Florence, ii s'arrete brusquement, ct nous 
propose une explieation etonnante: le texte en cause n'est pas une reaction officielle, l'inflexion anti
unioniste appartient seulement au scribe. Alors qu 'un autre texte emis le meme jour, el de la meme facture, 
mais presentant juste un propos anodin, representerait, lui, la position officielle : « Sihastrul Sava », p. 36. 
115 Parlant de la donation d'Etienne II au monastere de Neamţ, « Sihastrul Sava», p. 138-139: 
« Observons que le document est emis â Suceava, precisement le jour de la saint-Elie. S'agissait-il d'un 
acte pieux par lequel Etienne manifesta de la preoccupation pour l'âme de son frere qu'il avait fait 
aveugkr? II est vraiment possible que cettc derniere donation d 'Etienne au monastere de Neamţ ait eu une 
riarcille signification ». 

1
" Etienne II mourut le 13 juillet 144 7, alors que Iliaş expira dans son exil polonais â une date comprise 

entre le 22 fevrier et le 22 aout 1448 (C. Rezacheviei, Cronologia critică, p. 490-491 ). 
117 « Sihastrul Sava», p. 37: li s'agit des conferenees theologiques du palais de Xylalas â Constantinople 
cn 1445, auxquelles Damien de Moldavie prit part dans le camp anti-unioniste. 
118 Ibidem, p. 38. 
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pour en finir avec « la soi-disant premiere etape de la resistance au Concile de Florence » 119 

il ne suffit pas d'invoquer un interminable cortege de donations qui prouvent seulement que 
Ies princes, unionistes aussi bien qu'anti-unionistes, s'effor~aient d'attirer les milieux 
monastiques par des actes de generosite. Il faudrait plut6t demontrer que le metropolite 
Joachim qui arriva en Moldavie avec les armees de Jean Hunyadi, le bras de fer de l'Union 
en Hongrie, n' etait pas un adepte du Concile de Florence. Or a notre plus grande surprise, un 
doctorant en histoire al 'Universite de Jassy semble tout ignorer de la mission de Joachim en 
Moldavie (voir ci-dessous). Si on apprend de cette etude des choses completement inedites 
sur le metropolite Calist de Roman, tout ce qui concerne Ies metropolites << grecs » de 
Moldavie de l'epoque est completement flou, ils restent de simples noms sur une liste 
episcopale, alors qu' on sait d' eux plus de choses que de tous les metropolites moldaves 
d' avant le XVIIe siecle. 

Comment peut-on parvenir a des conclusions aussi contradictoires avec les 
sources ? C' est l' auteur qui r avoue dans ses notes de bas de page, ou il pontifie que : « La 
tentative de transborder les remous theologiques de Byzance en Molda vie n' a aucun sens, en 
tout ~remier lieu parce que ni le parsage culturel, n! le f.,~ysage so,ci?-politiq~e n'e~t (sic !) 
le meme » (le desaccord grammat1cal est de L. Pilat) • . Il est evident qu en smvant ce 
veritable appel au provincialisme culturel, on risque de transformer la Moldavie en un 
espace epistemologiquement « autocephale », ou depuis les regles de la science historique 
jusqu'aux normes du droit canonique, tout fonctionnerait selon la norme de l'exception. 

V. L' AUTOCEPHALIE DE L'EGLISE DE MOLDA vm 

Comme si tout cela n'eiit pas ete deja suffisant, M. Liviu Pilat recidive avec une 
autre etude, de pl,us large portee, s'attaquant a des questions plus generales touchant aux 
rapports entre l'Eglise et le pouvoir politique au XV siecle. Au cceur de la nouvelle 
contribution se trouve I' idee de l' autocephalie de l 'Eglise de Molda vie, sur laquelle II insiste 
avec une vehemence singuliere. Et d'affirmer d'entree dejeu: « Lachute de Constantinople 
a signifie pour la Moldavie le renoncement a I' union de Florence, acte dont I' importance a 
ete beaucoup exageree, mais aussi le debut des pretentions ottomanes venues sur la filiere de 
la subordination ecclesiastique. Le depart de Joachim, le demier metropolite grec, a marq ue 
non une position par rapport au probleme de l'union religieuse, mais la rupture des liaisons 
avec le Patriarcal de Constantinople, reorganise par l' anti-unioniste Gennadios Scholarios 
[!]. Faute d' elements capables ~e suggerer du moins I' existence de tels rapports, ii nous faut 
accep~er q~e, 

1
~pres 1453, l'Eglise de Moldavie a obtenu, de maniere fortuite [!], son 

autocephahe » • . 
Cela prouve une fois de plus que M. Pilat ne lit en fait pas, ou lit tres mal, Ies 

sources qu'il cite 122
. Car en realite Michel Lascaris a montre sans l'ombre d'un doute que le 

metropolite Joachim avait ete consacre non pas par Scholarios, mais par son ennemijure, le 
patriarche unioniste Gregoire III Mamme, et installe par un prostagma imperial de Jean VIII 
Paleologue, l'auteur moral du Concile de Florence, en novembre 1447 123

. Joachim dut 

119 Ibidem, p. 38. 
120 Voici pour conformite I 'original : « (T)cntativa de a transborda ( !) frământările teologice din Bizanţ în 
Moldova este lipsită de sens, în primul rând datorită faptului ca nici peisajul cullural, şi nici cel socio
R?litic? nu_este_[sic !] acelaşi» (p. 27, n. 24). 
- « 81sencă s1 putere », p. 134. 

122 En effet, dans l'article « Sihastrul Sava», p. 37, n. 76, M. Pilat renvoie formellement a l'ctude de 
Michel Lascaris, sans oublier au passage de defigurer le titre en frarn,ais., 
123 M. Lascaris, « Joachim, mctropolitc de Moldavie et Ies relations de l 'Eglise moldave avec le patriarcal 
de Pec et l'archeveche d' Achris au XVe siecle », BSHAR, XIII, 1927, Ic texte du decret: p. 159, analyse : 
129-134; J. Darrouzes, Regestes, In, N. 3399; FHDR, IV, no. 61, p. 360-361. Ce texte a meme etc 
traduit en rownain, dans une cdition que M. Pilat cite souvent, ce qui nous foit penser moins a l 'ignorance 
qu'a une deformation a bon escicnt. Sur l'activite de Joachim en Moldavie, voir P. Ş. Năsturel,« Urmările 
căderii Tarigradului penlru Biserica românească», MO, XI, 1959, p. 45-73. 
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quitter la Moldavie en raison d'un puissant mouvement anti-unioniste, comme le montre la 
lettre, datee de« Sandomir, 16 avril », appartenant probablement a I' eveque de Craco vie et 
cardinal Zbigniew Olesnicki et adressee au pape Nicolas V. Citons : « le venerable pere et 
seigneur Joachim, eveque de Suceava en Moldavie [ ... ] avait essaye avec courage de mettre 
dans la voie de I' orthodoxie catholique Ies peuples confies a sa direction, en leur assurant 
que c' etait pour eux une necessite de salut de rester fideles a I' Union convenue au concile 
cecumenique de Florence entre Ies Eglises latine et grecque, et qu'ils devaient reconnaître 
comme tribunal unique celui du successeur de Pierre, qui est en meme temps vicaire de 
Jesus-Christ. .. ». En revanche, « f ... ] apres avoir ete chasse de son siege, [ii] a decide de se 
rendre aupres de Votre Saintete fle pape] en meme temps que ceux qui, ayant suivi Ies 
exhortations de sa doctrine, professent la norme de la vraie foi ... Beaucoup de gens par le 
fait de leur mechancete ne purent supporter ce sage avis [ d' accepter I„ Union de Florence I et 
rejeterent /edit eveque comme un deplorable ennemi de leur rite » 124

. Les allegalions de 
L. Pilat se dissipent aussitot a la rencontre des documents. L'avenement de Theoctiste I"' 
represente sans doule « la deuxieme etape de la resistance a l'Union de Florence>>, 
parfaitement contemporaine, et sans doute en rapport, avec I' avenement de Gennadios 
Scholarios125

. 

Remarquons l'incoherence qui sous-tend cette nouvelle contribution: tout en 
soutenant que l'autocephalie de l'Eglise moldave fut a partir de 1453 l'objectif primordial 
des ecclesiastiques moldaves, on commence par soutenir que cette autocephalie etail en 
realite «fortuite», a savoir obtenue par le simple jeu des circonstances126

. 

Pour essayer de donner un semblant de consistance a ce concept, M. Pilat propose 
une sorte de pseudo-mecanisme d 'auto-production interne de la hierarchie moldave, car ii 
est assez conscient qu'en detachant le metropolite Theoctiste I"' de tout rapport avec le 
Patriarcat cecumenique, celui-ci etait sorti du neant et suspendu en l'air sans aucun appui 
canonique. On nous suggere que la presence a la tete du conseil princier du metropolite ne 
signifierait nullement I' autori te morale et politique dont iljouissait en tant que consecraleur du 
prince Etienne le Grand. Au contraire, ce serait le Conseil princier qui confererait un semblant 
de legitimite a un metropolite alors exterieur a toute structure ecclesiastique legitimel27_ 

On pretend, pour une epoque dont on conserve a peine quelques documents par 
annee, modeliser l'histoire de l'Eglise de Moldavie dans la deuxieme moitie du XVI" siecle 
en distinguant trois periodes. Entre 1457 et 1464, le seul prelat qui se trouve en Moldavie 
etait Theoctiste: un S)node organise a la fin de 1464 elut le metropolite Taraise de Roman, 
et un autre S)node de 1470 elut Ioanichie de Rădăuti. A partir de ce moment, la presence des 
trois prelats « offrait la possibilite de reglementation de la succession, sans que la presence 
d' un prelat d' une aut re Eglise ne soit plus necessaire » 128

• C' est pour I' auteur r origine de 
l'autocephalie de facto de l'Eglise de Moldavie. L'organisation achevee, la legitimite de 
l'Eglise ne pouvait plus etre mise en cause, en raison de quoi « la presence des prelats a la 
tete du conseil princier n'etail plus necessaire ». Apres 1473, le metropolite et Ies eveques 
ne sont plus mentionnes que dans des documents concemant des questions strictement 
ecclesiastiques129

. Le More a fait son devoir, le More peut partir. .. 

124 M. Lascaris, op. cil., p. 132. 
125 Nous avons attire deja l' attention sur le foit que, depuis 137 5, le « patriarche » serbe n' etait plus qu · un 
suffragant du patriarche a:cumenique el que, de plus, le despote Georges l3rankovic demanda a Gennadios 
Scholarios la pennission de transferer le Patriarcal de Pec a Smederevo : D. I. Mureşan, « De 
l'intronisation du metropolite Theoctiste I°'», p. 343-352. 
126 L' autocephalie, « fortuită » (« Biserică şi putere», p. 134 ), sera defendue « cu cerbicie» (Ibidem, p. 144). 
127 Ibidem, p. 135 : « La presence d'Eustatie a cote du metropolite me determine [on voit mal pourquoi -
n.n.1,a penser que, au contraire, c' etait le Pouvoir qui legitimait, sur le plan interne, la nouvelle hierarchic 
de J'Eglise qui, a cc moment-la, se trouvait en contradiction avec la tradition ». 
128 Ibidem, p. 136, 138, p. 143-144. 
129 « Biserică şi putere », p. 144. 
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Tout ce systeme, gui ajoute le fastidieux des particularites banales ala pesanteur des 
generalites ambitieuses, n' a gu 'un seul but : diluer l'interpretation gui avait donne un sens 
politigue a cette disparition du conseil princier des ecclesiastigues moldaves. II est encore 
une fois regrettable gu'aucun point de vue de cet auteur ne puisse etre exprime sobrement, 
sans donner cours a des ressentiments incomprehensibles130

. 

Plusieurs problemes mettent en cause cette reconstitution. Si ce mecanisme avait 
une signification, pourguoi, une fois revegue de Rădăuţi elu en 1470, Ies prelats moldaves 
continuent-ils a rester dans le conseil princier jusgu' a la fin de I' annee 14 73? Les vacances 
postulees sont enormes: ii s'agirait, en prenant 1453 comme point de depart, d'une vacance 
du siege de Roman de 11 ans, et de l 7 ans pour le siege de Rădăuţi. Or Ies canons rendent 
un metropolite responsable de foumir un occupant a un siege episcopal vacant svus les trois 
mois131 I 

C' est en effet la consecration de I' eveque Taraise de Roman, donc le passage d' un a 
deux prelats moldaves, gui est la plus problematigue. On suppose gu'apres le mariage 
d'Etienne III avec Evdokia de Kiev,« ce rapport matrimonial put servir de mediateur pour 
une relation avec la metro:Role de Kiev, gui, a son tour, avait interrompu sa liaison avec le 
Patriarcal recumenigue »1 2

. Impossibilite evidente, car le metropolite de Kiev, Gregoire 
Bougarine, avait ete consacre en 145 8 par le patriarche unioniste Gregoire Mamme et ii 
resta en communion avec l'Eglise de Rome jusgu'a 1467. A partir de ce moment, ii 
s'adressa au patriarche Dionysos I°' de Constantinople pour lui demander sa benediction. 
Celui-ci le reconnut comme le legitime« metropolite de toute la Russie », en demandant au 
grand-duc de Moscou de l'accepter egalement. Devant le refus categorigue d'lvan III, 
Dionysos declara le metropolite Philippe r' de Moscou schismatigue, car intronise sans sa 
benediction pontificale (1469). En repligue, Ivan III pretendit en 14 70 gue le patriarche 
recumenigue n'etait gu'un heretigue et un prisonnier des infideles, en raison de guoi ii ne 

130 Ibidem, p. 144-145: « Recent, Alexandru Simon a dat o altă explicaţie acestui moment. Pentru domnia 
sa, dispariţia mitropolitului din sfat după 14 73 este legată de un conflict izbucnit între Ştefan şi Theoctist, 
generat de apropierea domnului de papalitate, Ştefan cel Mare pregătindu-se chiar şi de un pelerinaj la 
Roma. Spre o opinie similară pare să se îndrepte şi Dan Ioan Mureşan, după cum reiese din finalul 
studiului dedicat întronării lui Theoctist. Nu ştiu în ce masură este vorba de o influentă reciprocă în 
susţinerea unei asemenea opinii, pot doar constata, în ambele cazuri, superficialitatea şi predilectia pentru 
dihotomii simpliste ». Voici qu' onest desormais coupable par association, de meme que par intention ! On 
aura compris enfin contre qui s'insurge L. Pilat dans ses prises de position « methodologiques », d'une 
profondeur a faire pâlir un A. D. Xenopol, ou - n 'ayant pas peur du ridicule - ii ecrit noir sur blanc celte 
phrase d'unc elegance absoluc : « Însă, în istoriografia noastră, această acccptiune a termenului pare, 
uneori, a fi oarecum străină, ipoteza fiind pentru unii o părere personală formată pc baza unei simple 
lecturi, altfel spus un simplu "dat cu părerea", ce vine să completeze un anume gol de informaţie la fel de 
bine cum unui şchiopi se aplică un picior de lemn» (cf. Ibidem, p. 133). On voit qui parle en connaissance 
de cause, de l'interieur de ce phenomene en effet inquietant. M. Pilat n'ose pas remonter jusqu'a l'etude 
sur laquelle se fonde la« dichotomie simpliste» qu'il demasque si violemment: Şt. S Gorovei, « 1473: 
Ştefan, Moldova şi lumea catolică »,AIIAI, XXIX, 1992, p. 75-83. En outre, quiconque peut voir que nous 
ne faisons a la fin de notre etude (« De l'intronisation du mctropolite Theoctiste I°'», p. 374) absolument 
aucune affrrmation, mais annorntons simplement la preparation d 'une continuation de notre recherche 
( desonnais sous presse, voir ici, n. 148). Quant â M. Alexandre Simon - dont Ies etudes d 'une largeur de 
"ue ct d'une bibliographic d'une arnpleur plutot rares en Roumanie se defendent toutes seulcs- ecrivant en 
anglais, ne dit nulle part qu'Etic.,"I111c le Grand auraitprepare un pelerinage a Rome. M. Pilat fait encore une 
fois preuve de la honne volonte qui guide ses recherches. 
131 Can. 25 du Concile de Chalcedoine ( 451) : « Qu'unc Eglise ne doit pas etre privee d'evcque au-dela de 
trois mois. Ayant appris que plusieurs metropolitains negligent leur troupeau et different l'election des 
cveques, Ic saint concile a decide que l'election des eveques doit etre faite dans Ies trois mois, a moins qu'il 
n'y cut une necessite ahsolue de differer plus longtemps; si le metropolitain n'agit pas ainsi, ii sera soumis 
aux peines ecclesiastiques ». 
132 « Biserică si putere», p. 138. 
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detenait aucun droit sur l'Eglise de Moscou et sa benediction etait inutile133
. Ainsi, le retour 

de la metropole de Kiev dans le ressort de la Grande Eglise consacrait-il I' existence de facto 
de deux metropoles orthodoxes russes. La premiere - dans Ies limites de la Pologne
Lituanie, revenue en 1469 sous l'obedience du Patriarcal. La seconde - a Moscou, sous la 
haute main du grand-duc, devenue autocephale depuis le S)'llode de 1459. Si toute la 
bibliographie de la question est un peu moins accessible, toutes ces choses sont bien 
expliquees dans notre etude de 2004. Un metropolite en communion avec Rome n'aurait 
jamais pu concelebrer en 1464 avec I' auteur moral de I' expulsion des Franciscains de 
Moldavie en 1462. Ainsi, le probleme demeure-t-il entier : si Theoctiste I°' ne pouvait plus 
avoir de rapports avec le Palriarcat de Pec, supprime en 1459, s'il snobait tout contact avec 
le Patriarcal cecumenique et la metropole de Valachie revenue sous sa coupe, si enfin ii ne 
pouvait pas s'adresser au metropolite de Kiev, en communion avec Rome, ii faudrait en 
conclure que le deuxieme prelat de Moldavie avait ete consacre par Theoctiste toul seul, 
malgre toutes Ies dispositions canoniques. 

Pour faire fonctionner ce mecanisme de« clonage » d' eveques, rauteur n'hesite pas 
a surencherir avec cette incroyable affirmation : « cela signifiait que la situation de l'Eglise 
moldave etait assez critique, elle se trouvait dans l'impossibilite d'assurer sa succession 
hierarchique ; selon le droit canonique, la consecration d'un eveque devait etre faite en 
presence d 'au moins deux prelats » (sic !)134

. Ainsi, en consacrant on ne sait pas tres bien 
comment deux eveques de plus, M. Pilat se voit en possession de trois prelats moldaves, 
qu'il considere suffisants pour proclamer l'autocephalie moldave. 

En realite, le droil canonique insiste sur la necessite de la presence lors de 
l'ordination d'un eveque d'au moins trois, et non deux, prelats ! L'erreur est suffisamment 
grave pour qu'on s'y attarde. Voici le texte des deux canons qui etablissent ces conditions: 
il s'agit du canon 4 du Concile de Nicee I (325)135

, repris et renforce par le canon 3 du 
Concile de Nicee II (787) 136 justement pour dissiper toute ambigurte la-dessus. Ce n·est pas 
un chiffre arbitraire : pour Symeon de Thessalonique la presence minimum de trois eveques 
lors de r election et de la consecration d "un eveque est le symbole de r action synergique des 
personnes de la Trinite137

. Voici non seulement des raisons canoniques, mais aussi 
theologiques, qui interdisent tres severement de parler de seulement deux eveques 
consecrateurs. Qui plus est, autocephalie ne signifie pas n' en faire qu' a sa tete, comme 

133 E. Denisofl: « Aux origines de l'Eglise russe autocephalc », RES, Paris, XXIII, 1947, p. 66-88, ici 
p. 73; la. N. Shchapov, Vostochnoslavianskie i iuzhnoslavianskie knigi v sobraniiakh Pol 'skoi narodnoi 
respubliki, Moscou, 1976, v. II, p. 145-147 (annexe 52); J. A. Luria, « Fifteenth-century ehronicles as a 
source for the history of the formation of the Muscovite State», dans M. S. Flier, D. Rowland, Medieval 
Russian Cu/ture, voi. II, Berkeley-Los Angeles-Londres (California Slavic Sludies XIX), p. 47-56 : 
A. Pliguzov, « Ot florent:yiskoi unyy k avtokefalyy russkoi tserkvy », Harvard Ul.minian Studies, XIX, 
1995, p. 513-530. 
131 « Biserică şi putere», p. 137. 
135 « Par combien d'eveques un eveque est elu. L'eveque doit etre avant tout choisi par tous ceux de la 
province; mais si une necessitc urgente ou la longueur de la route s'y opposait, trois cveques ahsolurncnt 
doivent se rcunir et proccder a l'elcction, munis du consentement cerit des absents. La confirmation de ce 
filli s'est fait revient de droit dans chaque province a l'eveque metropolitain ». 
1 

(( Que Ies Seigneurs lai'cs ne peuvent prendre part a l'election d'un eveque. Toute cleetion d'cveque ou 
de pretre ou de diacre, faitc sur la proposition de Seigneurs laîcs restera sans valeur, conformcment au 
canon qui dit : « Si un eveque, se servant de l'appui de la1cs influents, obtient grâce a eu.x une Eglisc, qu'il 
soit dcpose et qu'on excommunie tous ceux qui sont en communion avec lui». En effot, le futur candidat a 
l'cpiscopat doit etre proposc par des eveques, selon qu'il fut decide par Ies saints peres du concile de Nicce 
dans Ie canon qui dit : « L'cveque doit etre choisi par tous Ies eveques de la province; mais si une nccessitc 
urgente ou la longueur de la route s'y opposait, trois eveques absolument doivent se reunir et proccder a 
I'election, munis du consentement cerit des absents. La confirmation de ce qui s'est fait revient de droit 
d~ns chaque province au metropolitain ». 
13

· Symeonis Thcssalonicensis Archiep., De sacris ordinationibus, cap. CXCII, PG 155, col. 404 AB. 
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semble l'impliquer L. Pilat, mais l). le droit de resoudre tous Ies probleme intemes de sa 
propre autorite, independamment d'autres Eglise, et surtout 2). le droit de consacrer ses 
propres eveques et surtout I~ chef de l'Eglise, sans aucune expression obligatoire de 
dependance envers une autre Eglise138

. Avec ces precisions on touche a ce que l'on pourrait 
nommer la condition d · (im)possibilite de l '« autocephalie » des metropoles de Valachie et 
de Mo/davie : leur nombre de suffragants trop reduit pour assurer la consecration a 
l'interieur de l'Eglise de ses eveques ou du metropolite. Les deux metropoles n'avaient 
chacune, tout au long des XV0-XVIe siecles, que deux eveches suffragants : Râmnic et 
Buzău en Valachie, Roman et Rădăuţi en Moldavie. Le besoin de consacrer un nouvel 
eveque n' apparaissant qu' apres la disparition d' un eveque precedent, le mecanisme propose 
est inefficace, parce que sur Ies trois eveques moldaves, seuls deux restent pour consacrer le 
nouveau prelat ce qui n' est pas canonique. Un simple calcul nous informe que pour avo ir au 
moins trois eveques presents, une Eglise autocephale doit posseder au minimum quatre 
prelats. Meme en ajoutant l'eveque de Vad (a partir du XVI° siecle), on ne peut empecher 
Ies crises, car ii arriva qu ·en 1558 Ies eveques de Roman et de Rădăuţi moururent I 'un apres 
l'autre, rendant necessaire la convocation d'un s)node local qui avait sans doute fait appel a 
des eveques de l'exterieur pour etablir une soluiion139

. 

C'est donc la raison fondamentale pour laquelle durant toute cette epoque Ies 
Eglises des deux Principautes durent f aire continuellement appel au Patriarcal recumenique, 
qui devait envoyer le (ou Ies) consecrateur(s) supplementaire(s) dont elles avaient besoin 
pour ordonner un nouvel eveque. C' est ce qui se passa avec la delegation byzantine qui 
arriva en 140 I a Suceava. On sait comment se passaient Ies choses a I' epoque ottomane 
grâce a la decouverte d'une nouvelle source sur la mission d'Antoine Karmalikes, exarque 
du patriarche Jeremie I°' en Valachie en janvier 1534, qui s'acheva par la deposition d'un 
metropolite elu contre ces normes canoniques et l'installation du metropolite Varlaam 140

. II 
est evident aussi que Ies prelats qui participerent au synode de 1558 venaient de la part du 
patriarche Joasaph II ( 1556-1565), qui etait en excellents rapports avec le prince Alexandru 
Lăpuşneanu, et qui visita d'ailleurs la Moldavie a la fin de 1560 et au debut de 1561, 
concelebrant avec le metropolite et Ies deux eveq ues elus auparavant1 41

. 

Ce n' est qu' avec la fondation de r ev eche de Huşi que la large autonomie interne de 
la metropole de Moldavie attestee au XVIl0 

- XVIII" commence a etre viable. C'est sans 
doute au remarquable metropolite Gheorghe Movilă que revint le merite de cet acquis 
important, obtenu en jouant avec intelligence la carte des rapports avec l'Eglise de Rome. 
La concession de l'eveche de Huşi fut une des mesures du Patriarcat destinees a le soustraire 
a l'influence romaine qui mena,;ait d'attirer l'Eglise moldave dans le sillon de l'Union de 
Brest ( 1595). Malgre certaines affirrnations, le metropolite n' a jamais demande le statut de 
patriarcat pour la Moldavie, mais seulement celui d'archeveche (s'inspirant du modele de 

138 Voir la-dessus Ies precisions essentielles de Al. Schmemann, « A Meaningful Storm. Some reflcxions 
on autocephaly, tradition and ccclesiology », St. Vladimir 's Quarterly, XV, 1971, 1-2, p. 3-27 et surtout 
de J. Erickson, « Autoccphaly in Orthodox Canonical Literalurc lo the Thirteenth ccntury >>, St. Vladimir 's 
Ouarter~v. XV, 1971, 1-2,p. 28-47. 
tl

9 N Iorga, « O alegere de episcopi moldoveni în 1557-1558 » (Une clection d'cveques moldaves en 
1557-1558), C1uj,Răvaşul, 1907, p. 3-7. 
140 D. R. Rcinsch, « Die Macht des Gesetzbuches. Einc mission des Mcgas Rhetor Antonios Karmalikes in 
der Walachei », Rechtshistoriche,ţ Journal, Frankfurt am Main, VI, 1987, p. 307-323; T. Teoteoi, « O 
misiune a Patriarhiei Ecumenice la Bucureşti în vremea domniei lui Vlad Vintila din Slatina», RI, V, 
1994, 1-2,p.27-44. 
141 Le patriarche participe le 1 er janvier 1561 a l'inauguration du monastere de Slatina, avec le metropolite 
Grcgoirc et Ies deux eveques Athanase de Roman et Euthyme de Rădăuţi, selon la note sur la f. 504 du 
codex no. I 16 du fond du monastere Pocaev, de la Bibliotheque de I' Academie de Theologie de Kiev: 
P. P. Panaitescu, Cronicile slavo-române, p. 41-42; I. Bogdan, Scrieri alese, ed. G. Mihăilă, Bucarest, 1968, 
p. 272-289. 
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rarcheveche d'Ohrid, avec iw l'Eglise moldave avait eu exceptionnellement des rapports 
dans Ies annees 1530-154414 

). Observons cependant que le nouvel eveche avait ete obtenu 
non pas en rampant Ies relations avec le Patriarcal, mais justement en Ies intensifiant et en 
negociant une elevation de statut1 43

. Notre auteur n'ignore pas entierement ces evenements 
qui auraient pu lui servir pour une evaluation plus adequate des realites historiques, mais Ies 
ecarte comme une analogie valable. Nous croyons utile de rectifier ici une nouvelle ,&affe 
monumentale, qui est d'attribuer a Meletios Pegas le titre de patriarche recumenique1 

• En 
realite, Meletios etait patriarche d' Alexandrie et avait refuse par deux fois d'etre elu 
patriarche de Constantinople. II avait seulement accepte de gerer Ies affaires du siege 
recumenique durant une vacance entre mars 1597 et avril 1598 en tant que - et la nous 
retrouvons un terme qui a deja pose des difficultes majeures a L. Pilat - epiteretes 
(lieutenant, vicaire) patriarcal. Malgre tout, Gheorghe Movilă conservait ses rapports avec le 
Patriarcat, comme le montre I' acte de reconnaissance du Patriarcal de Moscou par le synode 
de mai 1590, acte auquel le metropolite de Moldavie apposa sa signature a la fin de la liste 
de tous Ies suffragants de Constantinople145

. Ainsi, pour obtenir un certain degre 
d'autocephalie ii ne faut pas briser, mais renforcer Ies rapports avec le Patriarcal, ce qui 
implique negocier, demander, offrir, surencherir au besoin. Car dans l'Eglise tout ce qui est 
arrache par la force brute s'appelle « brigandage » (cf. le conciliabule d'Ephese II), n'est pas 
legitime et n' est pas destine a durer. 

D'ou provient en fin de compte cette thematique de l'autocephalie des Eglises de 
Moldavie et de Valachie ? Sauf quelques premisses remontant a l'epoque de la 
reconnaissance de 1 · autocephalie de I' Eglise roumaine, ce theme avait ete lance avec 
virulence a r epoque sovietique, dans un article ecrit « sur commande » juste apres la 
rencontre des patriarches des Eglises orthodoxes rassembles sous regide de leur collegue de 
Moscou ( 1948) pour feter le cinquieme centenaire de l'autocephalie russe. Ce congres fut 
roccasion non seulement des attaques contre Rome, mais aussi contre le Patriarcal 
recumenique, le seul a echapper alors a l'influence sovietique. Moscou entendait alors 
prendre sa place a la tete du monde orthodoxe, et a I' occasion ressortit du placard le m}1he 
de la « Troisieme Rome ». On a considere alors que Ies relations entre le Patriarcat et la 
metropole de Moldavie auraient ete, a I'instar de l'Eglise russe, completement rompues a 
l' epoque du pontificat de Theoctiste r'146

• Depuis, ce theme est devenu une sorte de dogme, 
accepte par tous sans avoir ete demontre par personne. On se contente d' expedier un 
probleme de si grande ampleur et aux si nombreuses implications dans de simples notes de 

1
~

2 Nous avons trai te sous tous ses aspccts (politique, ecclesiastique, ideologique et liturgiquc) des rapports 
de Pierre Rareş avec I' archeveche d 'Ohrid dans notre « Rever By-t:ance. Le dessein du prince Pierre Rareş 
de Moldavie pour liberer Conslantinople », EBPB, IV, Jassy, 200 I, p. 207-265, surtoul le chap. « Pierre 
Rareş, l'archcvcque Prochor el le projct d'insurrection balkanique ». 
1
'
13 Meletios Pegas, patriarche d' Alexandrie et vicaire patriarcal de Constantinople, ecrivait d 'Alexandrie a 

Jeremie Movilă : « En cc qui cnnceme [la question de] I' archeveche, je me rejouis premierement qu ·un 
autrc eveque ait etc consacre, comme nous le voulions ». (A. Papadopoulos-Kerameus, dans Hurmuzaki, 
Documente, XIII, Bucarest, 1909, p. 351-352 (grec); Scrieri şi documente greceşti ... , ed. G. Mumu, 
C. Litzica, no. 12, p. 322 (trad. roum.). Le patriarche met evidemment en relation l'apparition d"un 
troisieme eveque suffragant comme precondition necessaire pour accorder a la metropole de Moldavie le 
statut d' archeveche qui impliquait I' autocephalie. Cependant, le synode qui devait en dccider ne fut plus 

~tmaB1s_ convoq~e. 143 -6 C' • •·1 . . . . d M I h.sed « 1sencă ş1 putere», p. . , n. :, . est peut-etre parce qu 1 pmse son mtormatJon ans e c 1: cc 
Ştefănescu, Chronica Romanului şi a Episcopiei de Roman, I, Bucarest, 1874, p. 96, ouvragetoutdememc 
depasse dcpuis des lustres. 
145 W. Rege!, Ana/ecta byzantino-russica, Skt. Petersbourg, 1891, no. 5, p. 85-91, la signature de Georges 
de Moldavie, en slavon, p. 9 I , I. 12. 
146 A. Cerna-Rădulescu, V. Câmpineanu, « Ştefan cel Mare şi Rusia», Ortodoxia, 1949, 1, p.211-237. 
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bas de page147
. Cette approche avait ete critiquee par le Pere Vitalien Laurent, ă. qui 

l'historiographie roumaine doit tant, mais envers qui elle est souvent ingrate, et qui a 
explique pourquoi une telle evolution etait impossible. Si ce metropolite avait du se faire 
ordonner ă. Pec - en raison de la situation confuse de la Grande Eglise - par la suite, « la 
reconnaissance du Patriarcat recumenique fut certainement sollicitee et accordee, sans quoi 
le statut de l'Eglise moldave eut ete anti-canonique et ii y eut schisme. En realite, 
Theoctiste, reconnu par l'Eglise byzantine, dut manreuvrer pour en eluder la tutelle qui, 
juridiquement, resta entiere et joua au moins son plein effet dans la nomination ou la 
confirmation de ses successeurs. Il n'en fut pas autrement pour l'Eglise russe jusqu'a la 
creation du Patriarcat; l'agrement de Constantinople fut requis apres chaque promotion ou 
election » 

148
. 

Nous avons deja releve dans notre etude sur Theoctiste rr cette note oubliee et 
montre combien Ies nouvelles connaissances acquises depuis la confirment. C 'est dans une 
etude extensive a paraître dans le numero VIII de I 'Annuario de I 'Institut roumain de Venise 
que nous esperons clarifier definitivement cette question149

. 

Pour en garder inedites quelques surprises, nous ferons ici tout juste deux 
remarques. II est indubitable que Ies deux paragraphes attaches a I' Ekthesis nea -
renfermant des formules d'adresse au prince etala princesse de Moldavie (§ 63 et § 64) -
<latent, comme l'a deja soutenu leur editeur, de la deuxieme moitie du XV° siecle et font 
reference a Etienne le Grand et a l'une de ses epouses150

. Les echanges entre le prince de 
Moldavie et le Patriarcat ne se sont pas resumes a des lettres, mais comprenaient aussi de 
precieux objets liturgiques. Au milieu du XVll0 siecle, l'eveque de Roman revetait une 
chasuble (phelonion) multi-croix (polystavrion) dite « de saint Jean Chrysostome » qu'un 

ir Comme M. Pilat qui la« resout » en deux lignes en bas de page : cf « Sihastrul Sava», p 29 n. 43. 
148 V. Laurent, comptc-rendu de l'article d'A Cerna-Rădulescu et V. Cârnpineanu dansBZ, XLIII, 1950, p. 
458-459. 
149 « La place de Girolamo Lando, patricien venitien et titulaire du Patriarcal de Constantinople (1474-
1497), dans la politique orientale de J 'Eglise de Rome», I 00 pages. 
150 J. Darrouzes, « Ekthesis nea», p. 61-62. Chap. 63: « Au vo1evode: Votre Excellence, tres briliant 
grand vo1evode de toute Moldovalachie, Io F~tienne vo1evode, je prie Dieu qu'Il donne a voire excellente 
seigneurie (authentia) longue vie, sante parfaite et exemple de toute tristesse, a la fois avec tout autre chose 
bonne et salvatrice. Et pour fmir: Longue vie a Vous I »: p. 62, Chap. 64: « A la princesse: Votre 
Excellence, tres briliante grande princesse, epouse du seigneur de toute la Moldovalachie, princesse Marie, 
je prie Dieu ... » (les memes termes que precedemment). Du moins qJJalre raisons decisives s'opposent a 
I' opinion voulant que le prince a gui fait rcference ce formulaire soit Etienne II. 1 ). A la veille du Concile 
de Florence, I' empereur hyzantin et le patriarche ecrivirent seulement « au prince » ou « au vo1evode » de 
Moldavie (au singulier) (S}rnpoulos, Memoires, p. 162, L 17, p. 596, I. 24). Ils s'adressaient donc 
exclusivement a Iliaş, le prince souverain de la Moldavie et non a son associe Etienne. Du point de vue de 
Byzance, l'association au trone d'Etienne II n'avait donc aueune signification constitutionnelle La 
difference est manifeste lorsque a, la meme occasion on s'adressa « aux rois » (au piuriei) de Russie 
(Ibidem, p. 164, I. 1): 2). Lorsque Etienne II regne seul entre 1442 et 1447, apres avoir evince sonfrere, ii 
faut noter que Ies patriarches de Constantinople Metrophane II (1440-1443) et Grcgoire III Mamme 
(1443-1451, 1452-53) etaient unionistes, a la difference du prince moldave qui etait un anti-unioniste 
convaincu. Les patriarches n'avaient donc aucune raison de lui ccrire, 01,1 du moins sans Ies termes 
clogieux de l'Fkthesis nea; 3). On ne sait rien enfin du nom de l'epouse d'Etienne II, connue seulement 
compie la« fi.He de Lirnbădulce » (C. Rczachevici, Cronologia critică, pi. Ill2

: « Bogdăneştii (2)»), alors 
qu 'Etienne lII cut non une, mais deux epouses nommees Marie : Marie Assen Paleologue ( de Mangop) et 
Marie Voichiţa; 4). Dans la partie valaque du formulaire patriarcal, on s'adresse au prince Mircea Ier 
( 1386- I~ 18) dont Ic long regpe avait marque un remarquable approfondissement des rapports avec la 
Grande Eglise. Dans ce sens, Etienne II fut un prince trop ephemere pour que le formulaire patriarcal ffit 
transforme a son attention. Somme tout, ii faut reconnaître que,Ia seule raison pour assigner a Etienne II ce 
formulaire a ete d' evacuer une preuve decisive des rapports d'Etienne III avec le Patriarcal. Or ces rapports 
curent une importancc capitale tout aussi bien pour la Moldavie que pour la Grande Eglise, a mcme de 
generer une correspondance suffisarnment riche pour modifier l'epistolaire patriarcal. 
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des patriarches de Constantinople avai_t offert a Etienne III, lequel en avait fait don a son 
tour a l'eglise cathedrale de cette ville 1

)
1

. 

Pour conforter une autocephalie en manque d'eveques, l'auteur prend au pied de la 
lettre le caractere episcopal de I' autorite conferee aux princes de Moldavie par le sacre. II 
specule a cet effet sur rutilisation pour le prince Etienne Rareş du terme de vladikî. qui 
mettrait « en evidence la dimension sacerdotale du monarque moldave »152

. En realite c'est 
justement I' oppose qui est vrai : le terme de vladika est emprunte au monde profane pour 
designer l'autorite et le prestige seculier dont jouissaient Ies hommes d'Eglise a l'epoque. 
Ce_la etait d' autant _piu~ :rai apr~s. la ~eforme judiciaire de I' ewpereur ~_droni_c III de 1329, 
qm marqua le dermer s1ecle de I h1sto1re du monde orthodoxe -- . Face a l'1mpmssance de son 
administration, l'Etat avait fait appel a la hierarchie de l'Eglise, en employant ses membres 
dans la dispense de la justice civile, I' episcopat revetant une partie importante de I' autorite 
des magistrats locatLx. Les ecrits du metropolite Symeon de Thessalonique (1416-1429) 
documentent de maniere assez detaillee Ies prerogatives de juridiction civile dont pouvait 
jouir une figure ecclesiastique. Ainsi, Ies sources venitiennes temoignent que « omnes [ des 
Iarcs aussi bien que des gens d'Eglisel irent ad Archiepiscopum adjus », tandis que Symeon 
se presente lui-meme comme « presidant sur Ies jugements avec toute l'integrite et le zele 
pour lajustice »154

. C'est presque un truisme que d'affirmer que la position eminente des 
metropolites de Valachie et de Moldavie dans le conseil princier herite du statut de l'Eglise a 
la fin de l'Empire byzantin. Voici qu'il en reste qui !'ignore, a force evidemment que de 
refuser de « transborder » Ies enseignements de I 'histoire byzantine pour comprendre Ies 
realites moldaves. C' etait grâce a cette autorite civile qu 'un eveque etait appele dominus en 
latin, despotes en grec et vladika en slavon155

. L'application du meme terme a un prince 
n'etait qu'une utilisation dans la sphere qui lui est propre, et non son caractere sacerdotal. 

151 Selon le temoignage de Paul d'Alep, dans Călători străini, voi. VI, p. 104: « L'cvcque titulaire 
s'habilla de la chasuble de saint Jean Chrysostome dite po(vstavrion, qu'il prenait chaquc annee pour 
!'office du saint patron. Les patriarches de Constantinople avaient envoye ce phelonion en prcscnt a 
Etienne voîevode l'Ancien et c'est celui-ci qui l'avait offert en present a l'eveque mentionne du grand 
monastcre de sainte Parascevc ». Les allegations de L. Pilat, « Sihaslrul Sava», p. 33, fondees sur une 
source du XVIIIe siecle, que cet « Etienne I' Ancien » serait Etienne II, sont privees de tout fondement. En 
effet, lors du voyage du patriarche Macaire Zaîm d'Antioche, Etienne III etait connu sous le sumom 
d·« Ancien » tant en Moldavie (M. Costin, Opere, ed. P.P. Panaitescu, Bucarest, 1958, p. 205,210: la 
C hronique polonaise) qu 'en Valachic (Istoria Ţării Româneşti, 1290-1690. Letopiseţul cantacuzine.sc, ed. 
C. Grecescu, D. Simonescu, Bucarest, 1960, p. 4). Qui plus est, ce sumom lui fut attache deja durant le 
regne de son fils Pierre Rareş, cornme le prouve l 'inscription votive du monastere de Humor apposee par le 
logothete Toader Bubuiog en 1530, sous le regne du« bien croyant prince Pierre voîevode, fils d'Etienne 
l'Ancien», et cela sans doute pour le distinguer d'Etienne IV (dit le Jeune) (1517-1527) (G. Balş, 
« Bisericile moldoveneşti din veacul al XVI-iea », BCAil, XXI, 1928, p. 26). Les observations finales de la 
note precedente sont ici cgalernent valables. 
152 « Biserică şi putere», p. 148. 
153 L. Petit,« La reforme judiciaire d'Andronic Paleologue (1329) », Echos d'Orient, Paris, IX, 1906, 
p. 134-138: P. Lemerle, « Le juge general des Grecs et la reforme judiciaire d'Andronic III», lvlemorial 
Louis Petit, Bucarest, Institut Fran9ais d'Etudes Byzantines, 1948, p. 302, 308-309; Idem,« Recherches 
sur Ies institutions judiciaires a I' epoque des Paleologues, I. Le tribunal imperial », Annuaire de I 'Institut 
de Philologie et d'Jlistoire orientales el slaves, IX, Afelanges H. Gregoire, I, Bruxelles, 1949, p. 369-
384 (= Idem, Le monde de Byzance: Histoire et lnstilutions, Variorum, Londres, 1978, no. XI); Idem, 
« Recherches sur Ies institutions judiciaires a J'epoque des Paleologues, II. Le tribunal du patriarcal ou 
tribunal synodal », Analecta Bollandiana, LXVIII. Alelange.s Paul Peeters, II, Bruxelles, 1950, p. 318-
333, ici p. 319-320 (= Idem, Le monde de Byzance: Histoire et Jnstitutions, Variorum, Londrcs, 1978, 
no. XII). 
154 D. Balfour, Politico-historical Works of Symeon Archbishop of Thessalonika (] 416117 to 1429), 
(Wiener Byzantinische Studien XIII), Vienne, 1979, p. 235-236. 
155 Voir l'excellente etude d'Ana Dumitran, « Titlul de vlădică şi semnificaţiile sale în lumea românească 
medievală », Afediaevalia Transilvanica, I, 1-2, 1997, p. 63-68. 
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Par voie de consequence, le byzantiniste Gilbert Dagron, sur qui rauteur pretend se 
fonder, se reconnaîtra difficilement dans Ies opinions qu'il lui attribue156

. Sa subtile analyse 
porte en eff et sur le caractere figure des attri buts sacerdotaux de l' empereur byzantin, en 
distinguant entre Ies positions des ideologues de cour et Ies reactions des canonistes. Les 
premiers, d'Eusebe de Cesaree a Balsamon, parlent de la pretrise imperiale dans le registre 
vetero-testamentaire, ce qui, apres l'incamation du Christ, n'est plus a lire 
metaphoriquement, dans le registre du « comme si » (quasi-pretre, charismes quasi
episcopaux). Les autres, de Basile le Grand a Symeon de Thessalonique, sont plus radicaux : 
pour eu.x I' empereur ne saurait avo ir qu'une simple fonction diaconale. Mais Dagron montre 
que, d'un cote et de rautre, toute l'histoire byzantine n'est qu'W1e deconstruction plus ou 
moins radicale de l'effectivite du caractere episcopal du pouvoir de l'empereur. Le sacre 
imperial ne transmet aucun charisme, parce qu'il n'est pas W1 sacrement, W1 mystere sacre 
(roum. sfântă taină), mais W1 sacramental (ierurgie) : ii lui ressemble, mais ne lui est pas 
assimilable. Et le byzantiniste frarn;ais de conclure : « Prive de tout charisme, l'empereur 
conserve encore une fonction ecclesiastique, au niveau le plus bas possible, faute de quoi il 
ne serait meme plus un souverain chretien : mais, « pretre et roi » dans I' ordre de 
Melchisedech, ii est devenu un simple bedeau dans l'Eglise du Christ »157

. Notons que 
r equi valent roumain de « bedeau » est ţârcovnic. 

Est encore plus radical Constantin Pitsakis, l'W1 des meilleurs specialistes du droit 
byzantin, pour qui I' empereur romain d'Orient est tout bonnement W1 lalc 158

. Selon lui : « le 
seul domaine ou une separation du spirituel et du temporel soit certaine c'est sans doute le 
ministere sacerdotal, malgre ce qu' on dit souvent. La place des empereurs dans le !arcat, leur 
place meme d' ouailles par rapport au sacerdoce, si elle n' est pas toujours bien soulignee, est 
tout de meme tres claire dans Ies textes ». li s'appuie sur Symeon de Thessalonique159 pour 
montrer que Ies empereurs ne sont que des lalcs (laikos telou.ntes kai autoi), la fonction 
imperiale n'etant que la fonction superieure du monde secu/ier (hegemonian tes kosmikes 
tautes arches egkecheirismenoi)160

. Les mains des empereurs n'ont pasete consacrees pour 
benir, car elles sont des mains mondaines et belliqueuses (kosmikas kai strategikas cheiras), 
Ies eveques donc doivent aux empereurs du respect, mais non pas de la sournission, car 
ceux-ci sont « de ceux qui n' ont pas le pouvoir et le caractere sacerdotaux (ton me echonton 

1.'6 « Biserică şi putere», p. 148. Comrne d'habitude, M. Pilat ne connaît pas Ies grands aukurs a la source, 
mais a travers Ies citations d'autrui. 
157 Empereur et pretre, p. 289. 0n aurait prefere moins de G. Balandier ct plus de G. Dagron dans l 'etude 
de L. Pilat, « Modelul constantinian şi imaginarul epocii lui Ştefan cel Mare», dans Ştefan cel Mare şi 
Sfânt, Maria Magdalena Szekely, Şt. S. Gorovei (eds.), Putna, 2004, p. 429-444, ou le lecteur est renvoye 
pour plus de details sur le « sacerdoce prineier ». En effet, Ies resultats de l'analyse fondamentale du 
byzantiniste fran9ais, a qui on renvoie formellement une seule Jais« cf. n. I, p. 429 : « voir aussi G. Dagron, 
Empereur ... , p. 141-167 » (sic !), ne sonl nulle part visibles dans cette recherche. En realitc, le chapitrc 
dedie a Constantin le Grand ne se termine pas p. 167, comme ii est dit, mais p. 168. Nous nous permetlons 
de braver la censure et de noter la conclusion se trouvant a celte page el qui va dans ces termes : « Les 
empereurs byzanlins ne sont donc pas des« saints », ni meme des chretiens comme des autres ( ... ) Voila 
pourquoi la saintete « ehretienne » de Constantin, si problematique et equivoque, devait rester une 
exception » (n. s.). Y a-t-il la quelque ehose qui derange? Plus loin. on pretend qu'il existe des 
ressemblanccs entre l'image que donne Euthyme de Tărnovo de Constantin le Grand (ou on peul lire: n. 
56, p. 442 : « proche de tous, tres misericordieux, juste juge, humble, bon dans son âme, ami des 
hommes ») et l'image que donne Grigore Ureche d'Etienne le Grand (ou l'on peut lire, n. 57, p. 442: 
<< homme eolereux, prompt a verser le sang innocent, qui souvent durant Ies festins mettait des gens a mort 
sans jugement » ). 0n se demande vraiment ce que l 'auteur pense de ses lecteurs. 
158 C. G. Pitsakis, « L'empereur romain: un laic», Kanon, XV, 1999, p. 196--221 ; C. G. Pitsakis, 
« Saintete et Empire. A propos de la saintete imperiale: formes de saintete « d'oflice » et de saintete 
collective dans l'Empire d'Orient? », Bizantinistica. Rivista di Studi Bizantini e Slavi, Spoleto, III, 2001, 
P.· 155-227, surtout p. 161-179 (« Un saecrdoce imperial?»). 

59 Ibidem, p. 176. 
160 Cf. Symeonis Thessalonicensis, De ordine sepulturae, eh. CCCLXIV, PG 155, col. 677 C. 
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ten tes hierâsynes dynamin kai energeian) » 161
. Cette incapacite Yient de I' exercice des 

fonctions militaire et judiciaire, qui tâchaient leurs mains de sang, en Ies excluant donc du 
sacerdoce. Ainsi l'empereur ne detenait que !'office rnineur du depotatos (celui qui fait 
regner I' ordre dans I' eglise ), dont on dispute encore I' appartenance au diaconat ou sous
diaconat. 

Enfin, dans le monde russe, Ies choses ne sont pas differentes. Olivier Azam, 
relisant recemment le sacre des tsars a la lumiere de la doctrine sacramentaire orthodoxe, 
concluait que « le couronnement ne fait pas du tsar un pretre : un tsar ne peut celebrer 
r eucharistie. Pourtant I' imposition de la main [pour le distinguer de la consecration 
sacerdotale qui se fait avec Ies deux mains - n.n.] qui lui est conferee par le patriarche 
concelebrant avec d'autres eveques ne saurait etre inferieure a celle d'un diacre ( ... ) Ce ne 
peut pas etre plus, mais ce ne peut pas non plus etre moins ( ... ) ». Et en etudiant le cas
limite du couronnement des imperatrices russes, assimilees a !'office de diaconesses, cet 
auteur reprend : « On peut donc affirmer ,~ue le couronnement est considere, de fait, comme 
equivalent d'une ordination diaconale »1

t'-. 

Alors, si le basileus byzantin n'est qu'un « bedeau » et le tsar russe n'est qu'une 
sorte de« diacre », ii faut beaucoup d'audace pour faire du vo1evode moldave un eveque. 

Cette theorie ignore completement le canon 3 du Concile de Nicee II (fonde sur le 
canon 30 des Apotres) qui jetait I' excommunication sur Ies eveques qui obtiendraient leur 
siege par l'immixtţon des seigneurs lrucs dans leur election. Ainsi, le type d'intervention 
dans la vie de l'Eglise moldave que I' on attribue aux princes roumains aurait place 
immediatement sous le coup de I' excommunication Ies eveques illegitimement elus. Meme 
Ies sultans ottomans s'abstenaient en general de s'immiscer dans l'election proprement dite 
des patriarches, se contentant de Ies reconnaître par la suite. Lorsqu'ils en firent autrement, 
en imposant Raphael en 1475-1476 et Pacome II en 1584, l'opposition des Grecs de 
Constantinople fut telle que Ies sultans durent accepter que ceux-ci fussent declares 
illegitimes et deposes 163

. 

Tout compte fait, un specialiste du droit canon aura compris que M. Pilat suggere 
que la hierarchie moldave se trouve en fait depuis l'epoque de Theoctiste I°' en proie a un 
grave probleme d'identite canonique. A un certain point, Ies consecrations auraient ete, 
selon lui, accomplies par un nombre insuffisant d'eveques, le reste necessaire etant pourvu 
par le« charisme» episcopal d'un prince imbu d'ambitions imperiales et Ies bons offices de 
son conseil princier. Aberration canonique tout digne d'une excommunication. Publier une 
pareille theorie dans Analele Putnei nous semble, pour le moins, une indelicatesse de la part 
de cet auteur. 

Quant a l'onction des princes de Moldavie, L. Pilat lance, avec son intemperance 
habituelle, l'affirmation stupefiante que Ies chroniques moldaves en parleraient pour la 
premiere fois lors du sacre d'Etienne ... IV (le Jeune) par le metropolite Theoctiste ... II en 
1517. C' est faire fi sans explication du temoignage concordant des annales de Putna sur le 
sacre d'Etienne le Grand par le metropolite Theoctiste le' lors de la fete de Pâques, 17 avril 
1457. Ce qui nous oblige a reiterer des choses que I' on croyait acquises : « Et ensuite se 
rassembla tout le pays avec Sa Saintete le metropolite kyr Theoctiste et avec l'aide de Dieu 
ils I' ont sacre pour le regne (pomazaste ego na gospodstvo ), sur le Siret » 164

. Les deux 

101 Cf. Idem, De sacris ordinationibus, eh. CCXX, PG 155, col. 432 D-433 AB. 
162 O. Azam, « Sacre des tsars et sacrements de l'Eglise aux XVI°-XVIIe siecles », dans La Russie vers 
1550. Monarchie nationale ou empire enformation ?, eds. A. Berelowitch et V Nazarov (= Cahiers du 
monde russe, XLVI, 1-2, 2005), p. 175-192, citation p. 190). 
163 O. Kresten, Das Patriarchat von Konstantinopel im ausgehenden 16. Jahrhundert, Der Bericht des 
Leonlios Eustratios im Cod. Tyb. Mb 1 O: Einleitung, Text, Ubersetzung, Kommentar, Vicnne, 1970. 
164 P. P. Panaitescu, Cronicile slavo-române, p 44, 49, 56, 61. Grigore Ureche, Letopiseţul, p. 83 arnplifie 
sans rien denaturcr : « Etienne convoqua Ies boyards du pays des plus grands aux plus petits et le commun 
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redactions differentes de Putna insistent donc sur les conditions exceptionnel/es de 
l'invention du premier sacre de l'histoire moldave dans le contexte mouvemente de la 
resistance au Concile de Florence et de l'avenement d'Etienne III. Ce sacre n'eut pas lieu 
dans la capitale, et ii est inutile d'imposer a posteriori des regles de ceremoniei qui se 
stabilisent plus tard pour faire de l'evenement de 1457 quelque chose de 
« politiquement correct ». Le caractere exceptionnel du moment justifie encore moins de 
proscrire tout simplement ces sources. Nous avons deja montre que la chronique de cour de 
Pierre Rareş n'en est qu'une continuation, dans tous Ies sens du terme, comme affirme 
Macaire dans son preambule. Dans les manuscrits, Ies diverses redactions de la chronique de 
Macaire se situent tantot apres Putna I, tantot apres Putna II. Ainsi, dans I' ensemble de ces 
recueils, le sacre de 1457 est anterieur au sacre de 1517, ce qui est suffisant pour refuter 
cette nouvelle these originale. Theoctiste II, en disciple de son maître dont il avait meme 
em,Prunte le nom, ne faisait que reiterer le geste fondateur de Theoctiste 1°'165

. Pour le sacre 
d' Etienne III, Theoctiste I°' avait sans doute utilise - surement grâce aux relations avec 
Zographou que ses origines bulgares facilitaient - un formulaire similaire a celui commande 
en 1532 au meme monastere par le metropolite Theophane. En effet, la version copiee sur ce 
prototype de l' Athos a des particularites dont nous trouvons les traces dans Ies chroniques 
moldaves 166

. 

N ous seri ons curieux d 'apprendre q uelle matiere utilisait Theoctiste II pour sacrer les 
princes moldaves, s'il etait vraiment independant de la Grande Eglise? Parce que la 
conţection du mega my!'on, le saii:it chr~m~, et~t ?epuis le IXe siecle un ~~ivilege excl~sif du 
Patnarcat de Constantmople, qm le d1stnbuait a tous ses suffragants . Comme c est le 
meme saint myron - onction de l'Esprit Saint - qui est utilise au bapteme de tout chretien 
orthodoxe, que pourrait-on dire de la validite des baptemes officies dans l'Eglise de Moldavie 
tout au long du soi-disant siecle d'interruption des rapports avec le Patriarcat? Comme enfin 
le meme myron est utilise pour la consecratţon des autels des eglises, que dira-t-on des tors 
des dizaines d'eglises bâties a l'epoque d'Etienne le Grand, dont on veut nous apprendre 
qu'il n'eut aucun rapport avec le Patriarcat recumenique? Voila quelques complications 
inattendues, a resoudre avant meme de prendre en consideration une pareille hypothese. 

Dans son effort soutenu pour taire tout ce qui pourrait nuire a ses theories, l'auteur 
affirme que : « Meme apres la reprise des rapports avec le Patriarcat recumenique, qui a 
pour toile de fond l'accentuation de la dependance par rapport a l'Empire ottoman, l'Eglise 
de Moldavie conservera une grande autonomie. Dans une premiere phase, il s'agira d'un 

des courtisans, de pair avcc le mctropolite Theoctiste ct maints moines, a I' cndroi t qui s' appelle Direptate. 
Et ii Ies a questionnes: est-ce qu'ils veulent tous gu'il soit leur prince '/ Et ils ont tous acclame d'une seule 
voix: « Que Dieu faccorde un long regne ! ». Et ainsi tous Ic proclamerent leur seigncur el le mctropolite 
Theoctiste l'oignit pour regner ». 
165 Voir D. I. Mureşan, « Rever Byzance », le chapitre « Le ,~'.vntagma de Matthieu Blastares, Ic 
chronigueur Macaire el Dobrovăţ >>, ainsi que nos prccisions dans« De l'intronisation de Theoctiste I°'», 
p. 357-358. Aucun bcsoin donc d'autocephalic pour cxpliguer Ies titres imperiaux attribues aux princes 
roumains. Notre « Rever By-.z:ance » !'a foit en detail et dans un sens completement different deja depuis 
cinq ans : toute celle « ideologie imperiale » trouve son fondement juridiguc dans la Grande Pravila du 
pays, gui est le Syntagma de Matthieu Blastares gui domine sans concurrence - grâce aux commandes 
continuelles venues de la part du pouvoir politigue - Ic marche juridiguc roumain, du XIV0 jusgu' au XVII° 
siecle 
166 D. I. Mure~an, « Rever Byzance », chap. « Un office de couronnemenl des tsars a l'intention de Pierre 
Rareş ». L' auteur en discussion, gui formule guelgues banalites autour du manuscrit de 1532 (« Biserică şi 
putere», p. 148-149, et n. 94), ne maîtrise pas, une fois de plus, la bibliographie fondamentale relative 
au sujet. 
167 Voir, cntrc autres, E. I lcrrnann, « Wann ist die Chrysamweihc zum ausschliesslichen Vorrecht der 
Patriarchcn geworden? », Bulletin de la Societe Historique Bulgare (Recueil dedie a la memoire du Prof. 
P. Nikov), XVI-XVII, Sofia, I 939, p. 509-515 ; M. Arranz, « La consecralion du saint m}TOn », OCP, 
LV, 1989, p. 317-338. 
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refus categorigue. A partir du debut du XVI° siecle, dans Ies berâts gue Ies sultans 
accordaient aux patriarches recumenigues commence a figurer aussi le nom de la 
Moldavie »168

. II renvoie pour cette affirmation a notre etude169
, ou cependant nous 

presentions le berât accorde par le sultan Bayezid II au patriarche Symeon de Trebizonde, 
non pas au debut du xvr siecle mais en 1483, decouvert dans Ies archives de Vatopedi par 
rottomaniste grec G. Salakides 170

. On voit gue cette source remarguable gui confirme 
brillamment Ies observations de Vitalien Laurent a encore du mal a etre assimilee par 
l'historiographie roumaine, ou elle ne mangue pas cependant d'etre signalee171

. 

Prenons enfin le demier argument. L' episode semble connu. En 1504, le patriarche 
Joachim decida de se rendre en Moldavie. Le nouveau prince Bogdan III, ayant appris 
comment Joachim avait renverse Pacome en offrant un cadeau de 500 florins, refusa de 
r accueillir et de le rencontrer. II envoya ses officiers chasser le patriarche « de par tout le 
pays » comme « illegitime ». Ce fut un coup terrible pour la sante fragile du pontife. Saisi de 
bonte en raison deces accusations, le patriarche revint en V alachie a Târgovişte, et y deceda 
peu apres, « incapable d' endurer ce mepris » 172

. 

Cet episode est utilise de maniere completement abusive comme preuve d'une 
« independance » de l'Eglise de Moldavie par rapport au Patriarcat, alors gu'il exprime en 
realite tout a fait le contraire. D'un cote, pour le patriarche Joachim, ii est tout a fait normal 
de faire une visite en Moldavie, en vertu de sa juridiction. II y aurait peut-etre pense deux 
fois s'il avait eu guelgue bruit d'une autocephalie. De l'autre cote, le prince se montrait 
preoccupe de la rectitude des elections patriarcales, en se manifestant en faveur de Pacome 
comme detenteur legitime de !'office, illegalement chasse de son siege. Cela signifie donc 
gue I' opposition du prince Bogdan visait uniquement la personne de Joachim - pour des 
raisons gue nous etudierons ailleurs - et non pas le Patriarcat en tant que tel. Cet episode 
nous montre donc gue la juridiction de la Grande Eglise etait surement reconnue avant cet 
incident de 1504 ou 1505. Apres l'avoir presente de manieretronguee, notre auteur procede 
a une distorsion finale, en eludant entierement toute allusion a la visite de 1513 de ce meme 
patriarche Pacome, gui voyagea successivement en Valachie et en Moldavie, et fut re9u 
triomphalement par Ies princes, Ies prelats (parmi lesguels, le metropolite Theoctiste II), Ies 
boyards et Ies fideles des deux Principautes 173

. La resistance «acerbe» des Moldaves au 
Patriarcat aura dure a la fin moins d'une decennie, mais ce n'est pas d'une etude sur 
I' autocephalie moldave gue Ies lecteurs pourraient I' apprendre. 

EN GUISE DE CONCLUSIONS 

Nous avons analyse un auteur gui aborde Ies sujets Ies plus ardus sans meme en 
soup9onner la difficulte, gui mangue Ies instruments necessaires a ce type de recherches et 
gui donne ainsi facilement des verges pour se faire fouetter. Si encore ii s' en etait tenu au 

168 « Biserică şi putere », p. 146. Pour des affinnations aussi tranchantes, la bibliographie utilisee se reduit 
a un article de troisieme main: N. Vornicescu, « Legăturile Patriarhiei de Constantinopol cu Biserica 
românească în veacul al XVI-iea », MO, X, 1958. 
1
~

9 D. I. Mureşan,« De l'intronisation de Theoctiste Ier», p. 372-373. 
170 G. Salakides, Sultansurkunden des Athos-Klosters Vatopedi aus der Zeii Bayezid II. und Se/im I. 
Kritische Edition und wissenschaftlicher Kommentar, Thessalonique, 1995, p. 31-34 (texte ottornan), 35-
38 (trad. allemande). 48-65 (comrnentaire). 
171 Tout premiercment par Anca Popescu, « Mitropolia Goţiei într-o diplomă otomană de învestire a 
ratriarhului de Constantinopol», SMIM, XVIII, 2000, p. 167-172. 

72 Historia politica et patriarchica Constantinopoleos. Epirolica, ed. Im. Bekker, Bonn, 1849, p. 140-141 ; 
Ecthesis Chronica and Chronicon Athenarum, ed. Spyridon P. Lambros, Londres, 1902, p. 57 ; P. Ş. Năsturel, 
« Radu Vodă cel Mare şi patriarhul de Constantinopol Ioachim I-ul», SMIM, XX, 2002, p. 23-31. 
173 Hist. Patr., p. 150 ; Ecth. Chron., p. 67 ; N. M. Popescu, Patriarhii Ţarigradului prin Ţările româneşti 
(veacu/XVJ),Bucarest, 1914,p. 18. 
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dilettantisme du premier article, ii n'y aurait eu que demi-mal; dans le deuxieme Ies sources 
sont tout simplement tronquees ou tordues pour etayer des theories excessives. On 
s'abstiendra de s"interroger comment des contributions aussi equivoques ont pu etre 
publiees dans la presse scientifique, en se limitant a rappeler un proverbe byzantin : « si 1 · on 
permet une incongruite, beaucoup d'incongruites suivront »174

. Elles auront eu du moins le 
merite d'articuler jusqu·a repuisement plusieurs prejuges diffus afin de permettre leur 
critique systematique. 

Nous sommes desormais en mesure de conclure que l'enthousiasme inspire par le 
progres de l'Eglise moldave qui s'afTranchit de la tutelle patriarcale est tres exagere au point 
de vue des faits et des dates. Le concept d' autocephalie de I 'Eglise de Moldavie reste pour le 
XV° siecle anachronique et ii ne peut se perpetuer qu' au prix d'interpretations arbitraires et 
de graves distorsions des sources. La-dessus, nous souhaitons vivement ne plus devoir entrer 
dans la lice. 

174 J. Darrouzes, Epistoliers byzantim du .x' siecle, Paris, 1961, p. 205. 
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